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PARTE UFFICIALE

ORDINE DELLA CORONA D' ITALIA

Sulla proposta del Ministro degli Affari Esteri:
Con decreti del 5 giugno 1894 :

Ad umsiale :

Dall'Orso env. Augusto, bnuchiere a Gaiata.

A cavaliere :

Ponti Gio. Batta, R. consolo di '2a categoria a Ginevra.

Gattorno Luigi, agente de la Società di Nar i¿azione Goaerale italiana
a B tila.

Sulla proposta del Ministro del Tesoro:
Con decreti del 9 giugno 1892

Ad umstate :

Levi--Civita cav. avv. Giacomo, procuratore crariale delegato.
Sulla propos1;a del Ministro della Istruzione Pub-

blica :
Con decrett del Se 9 giugno 1898 :

A commendatore :

Ard gò cav. R berto, prof s,ore ordinario di Storia delÏa Ìllosolla colla
R. Università di Padova.

A cavaliere:

Marini Angelo.
Follanini prof. Carlo,
Marcarino prof. F:lippo. preside di R. I.iceo.

S. M si complacpe nominare nelfordine della Corona

d'Italta:

Sulla proposta del Ministro dellTnterno:

Con dooreti det 5 e 16 g:ugno 18£•8 :

A commoniatore:

Pe13zzari cav. avv. Francesco, referenJario al Consi;I o di Stato, se-
gretario capo della presidenza del Consiglio del Ministri, capo di
Gabinetto del Ministero dell' interno.

Ad umsiale:

Balccchi cav. Luigt, ragioniere capo dell'utlicio provinciale di Flrenze,
collo ato a riposo

Bartolini cav. Silvio, ispettore di pubblca sicurezza, collocato a

riposo.
A cavaliere:

Moneguzzi Bartolomeo, ragioniere di Prefettura, collocato a riposo. ,

Di Scanno Vincerzo, de'egato di P. S. Id.

Fortunati dott. Alfredo, già assessore comunale di Spole'o.
Morichelli avv. Giuseppe, membro della Giunta provinciale ammini-

strativa di Perugia.

Sulla proposta-del Ministro di Grazia e Giustizia e dei
Culti:

con decreti del 5 giugno 1899 :

A cavaliere:

Vecchioni Mattia, vice cance'liere della corte d'appello di Napoli, col-
locato a riposo, a sua d manda.

Manzini Paolo, cancelliere del tribunale civile o penale di Belluno,
id. id.

uÏia proposta del Ministro delle Finanze:

Con dooreto del 2 giugno 18924

A oavaueres

Ciampelletti Giovanni Battista.

LEGGI E DECR..ETI

Per errata trasposizione nell'ordine deg i alli della Conferenza di

11rn.redes, pu¾ticati nelli Gaaeta di ieri co la Latige 13 lu-

glia 1892 n. 377, si ripa¼ cano ougi la detta Legge ed atti

and€33/.

Il Numero :127 delta Raccoda U¡7J:iale delle leggi e det decrell del

Regno contieve la seguente I.pge:

UMBERTO I.

per grazia di Dio e per volontà della Nazione
RE D'ITALIA

II Senato e la Camera dei Daputati hanno approvato ;
Noi abbiama sanzionato e promulghiamo quanto señue;

Articolo unico.

Piena ed intera esecuzione sarà data all'Atto generale
della Conferenza di Bruxelles per 11 repressione della
tratta degli schiavi, ivi firmato il 2 luglio 1890, el an-
nessavi dichiarazione della stessa data.

Ordiniamo che la presento, munita del sigillo dello
Stato, sia inserta nella Raccolta ufficiale delle leggi
e dei decreti del Regno d'Italia, mandando a chiua-
que spetti di osservarla e di farla osservare como

legge dello Stato.

Data a Monza addì 13 luglio 1892.

UMBERTO.

B. Emm.
Viato, il Omardasigilli t BONACCI.
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ACTE GÉNÉllAL DE LA CONFÉRENCE DE BRUXELLES

Au nom de Dien Tout Potstant.

Ea 3tejestò le Roi d'lalle; SaII.jestò l'Elupereurd'A'lemagne,Roi
dePrusse, au no:n de l'empireal'emand;Sa 3lajestél'Empereur
d'Autti he, Roi de B hôme, etc, o IL,1 apassoligro de IIengrie; Sa
31-jesté le 10.1 des Belges; S ALj stè la Roi de Danemark; Sa Ma-

jes é le Rei d'Esp gne et en son nom sa Majestó la Re ne idgente du

royaume; Sa Maje é le hol Sou er, n de l' Etat mdépendant du Congo;
le Président des Etats-U da d'Amée;que; le Président de la Répubbque
française; Sa M.9jes'd la Retw da Bayamne Uni de la G an·le Bretagne
et d'.rlande, Impératrice des indes; Fa 51:=jestò le Rot des Pays-Bas,
Grand Duc de Luenboirg, se.; Ba 2,! j stå 16 Shth d.: Perre; Sa

Majas'è le Roi de Portugal el des AI. nrv•s, etc., etc.; Sa 3tajestè
Pfup•reu- de toutes les Russien; Sa Al:jesté le Roi de Suède et de

Norteg.; etc., etc.; Fa Atejestä l'ELysertur des OL,omans et Sa llau-
tesse le Sultan de Zanr.ibar;
E..I me t rn mès de la ferme volonté de mettre un terme aux

crianes et eux déva a ions qu'engen.fre la traite des esclaves africains,
do protiger ellica ement les poptations aborigènes de l'Afrique, et
d'assure· h te vaste contineet les blenfaits de la paix et de la civili-

sation;
Vo .lant donner une sanction nouvelle aux décisions déjà prises dans

le n âme ser s et à dive ses éµoques par les puissances, compléter
les résultate qu'elles ont obtenus et ariðter un ensemblede mesures

qui garunitssent l'accomplissement de l'ouvre qui fait l'objet de leur
commune solhcitude;
Ont résola. sur l'invitation qui leur a èté adressée par le gouver-

nen·ut ce Sa Majestè lo Roi des Belges, d'accord avic le gouverne-
ment de Sa Majeste la Reine du Royaume-Lini de la Grande-Bretagne
e u'l an'o, Impératrico des Inde.s, de Idunir à ces (fret une cent -

rence ù Bruxelles, et ont norumè pour leurs pidnipotentiaires, savoir:
Sa Majesté le Roi d' Italie, le sieur François de R-nr,is, baron de

go tavaro, you e.avoyd extrde raint re et niinistre pidnipolontiaire p bs

Sa A:ajestá le Hoi des Belges et le sieur Thomas t'ala ani, son envoyè
extraord noire et niinistle plèai¡>otentialte;

Sa Maj,·stè l'INpereur d'Allemagne Roi de Prusse, au nom de

l'empire allemand, lo sieur friëlicJern comte d' Al.ensleben, son
chmbel'an et rou edler intirae actuel, son envoyó extreordina re et

mínistre plènipotentialre près sa Itajeté le Roi des Belges, <t le sieu,
Guil.aun e Göh mg, son coes i ler intim i de légation, consul gduéral
de l'e opire d'Allemagne à Amsterdam;
Sa Mrjesté l'Empereur d Aut-che, Roi de Bohôme et Roi Aposto-

lique de II0ngrie, le sieur flodolphe comte Kh .venhü'ler Metsch, son
chan,b"llan, son envoyé extraordinaire et ministre piduipotentiaire près
Sa Majend Io Roi des Belges;
Sa 31ejesté le Roi dgs Belges, le sieur Auguste baron Lambermont,

son ministre d° Etat, son envoyé extraordinaire et ministre p!dalpe-
tentiaire, et le sieur Émi.e Bannlog, directeur général au ministère

des attaires:dtsangères de Belgique;
Sa biajesté le Itoi de Daneraark, lo sieur Frédér'c-George Schack

de I'reckdorff, corsul géVrai do Danemask å Anvers;
Sa Maj sté le Iloi d'E-pagne, et en son num Sa M jeste la Reine

Rég uto du royaume, don Jasó Gutierrez de Aguë a. son envoid extra-

ordinaire -et ministre pidatpotemiairo près Sa Majestá le Roi des

Belges;
Sa 3kjeste le Itoi.Souverein de l'Etat indépendant du Congo, le

sieur E imond Van Eetvelde, adminis:rateur général du départ ment
des 60alres étr ngðres de l' Etat indépendant du Congo, et le sieur

Auguste Van Moldeßbem, conse.ller à la Cour de cassation de Bel-

g que;
Le Président des Etats Unis d'Amérique, Ic sieur Edw n II. Terrell,

entoyé extr ordinaire et naimstre pidnipotentiaire des Et ts Unis d A-

mérique près Sa Enjestå le lloi des Belges, et le s.eur IIenry Shelton

Santo:d;
Le Président de la Réphblique française, le aldur Albert Bdurib,

envoyé extraordanotre et min°stre plénipotentiaire de la Républiquo
fran ai•e pròs Sa Majesté le Roi des Belges, et le sicur George Co-
gordan, mint<tre plémpotemimire, di ecteur du Cabinet du mh.fstre
der alhves étrangè e< de France;
Sa Majestá la Ileine du Royaume-I ni de la Grand+Bretagne et d'Ir•

lande, Impératrice des Inde«, lo dV via i, Pair du Roy.ume-Uni, son
enioyó extraorainaire et ministre piènipotentiaire près Sa 31ajesté le
Roi des Belges, et sr John Kerk ;
Sa blajestá le Rat des P.ys-Bas, Gran<i duc de Luxemboura, le sieur

Louis baron Gericke de IIerwynen, son envoyd extrao.dinaire et mi·
h tre ptënipotentraire prðs Sa Urjesté le Loi d-s Belges;
Ba Majes 4 Impériale le Shah de Perse, le général Nazare Agn, son

en, oyé extraorda.aire et ministre plén'potentiaire près Sa Majesté le
liet des B-Iges;
Sa 31 je tã le Roi do Portugal et des Algarves, .lc sieur IIeorique

de Alacedo Pereira Con:Inho, membre de son Cons il, Pair du royaume,
ministro et secréairo d'Etat honoraire, son envoyd extraoadnaire et
ministre plénipotentiaire près Sa Majestè le Roi des Belges;
Sa Majes dP Empereur de Toutes les Russles, le sieu: Léon prince

Ouroussoff, mait e de sa Cour, son envoyé extraordinaire et ministro
put ntialre près Si Mej 16 le R i des Belges, et le sieur Frd-

därte de Alartens, son con eill, r d' Etat actuel, membre pornaanent du
Cowell du mini,16,e des alla res étrangères de Russie;
Sa Majestá le not de subdo et de Norv ge, le steur Charles de

Barensta n. son chambellan, son reinistra p!dn potentiaire près Sa
jestó le Roi des Belges et près Sa Mijos é le Roi des Pays-Bas;
St M•jesté l'Empereur des Ottomans, litienne C rathéodory Efendi,

haut dignnai e de son empire, Poa env••yd extraordinaire et ministre
p'd.ip tenuaire près Sa M.j-stá le Roi des B.ige,
59 11autesse le Sultan de Zanzibar, sir J.hu Kirk, et le sieur Guil-

lauitae Göhring ¡
I esques, munis de ple'ns p uvoirs qui ont été trouvés en bonne

et due forme, ont adoptð les dispositi. ns suivantes:
Cll.tPITRE I.

Pays de traite - Elemures à prenda•e
aux IIcum d'origine.

Art. I.

Les puissances dèclarent que i s moyens les plus efficaces pour
ceubattre in tralto à l'intérieur de /Af qtie sont les suivams:

1 Organisasion progressived sservi es administratifs,judiciaires,
religieux et militaires dans les terr toires d'Afrique p'acds sous la
souverab etó cu le µrot clorat des nat'ons civilisées;

2* Et:stdissement graduel, à l'intè:icur, par les puissances de
qui relévent les territata es, de stations fortement occupées, de maaiëre
,pio I<.ur act on protectrice ou répressive puisse se faire sentir avec
ellicacité dans les territoir•s dévastés par les cha-ses à l'homme;

o Constructioa de routes et notamment de voies ferrées re-
1:ant les stat'ons avan.des à la côte et perotettant d'acedder aisément
an eaux intérieures et sur le cours supérieur des Gauves et rivières
qui seratent coupès par des rapi3es et des cataractes, en vue de
substruer des moyens éco.omiques et accéléres de transportauper-
tage actuel par l'homme;

4* Installation de bateaux à vapeur sur les eaux intérieures na-
vipbles et sur les lacs, avec l'ai pui de postes fartillés établis sur
les rives;

5 Etablissement de lignes télégraphiques assurant la communi-
cation des postes et des stations avec la côte et les centres d'admi-
aistration ;

6© Organisation d'expéditions et de col nues mobiles, qui main-
tiennent les communicati ns des stations entre elles et avec la côte,
en appuient l'action rèpressive et assurent la securité des routes de
pateours;

7• hest•i tion de l'importration des armes à feu, au moins des
armes perfectionnées, et d, a munitions dans toute l'étendue des ter-
ritoires atteints par la trait•.

Art. II.
Les stations, les crotsiëros lutdrieures organisies per chague puts
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sance dans ses eaux et les postes qui kur servent de parts d'attacle,
indépendamment de leur misslon principale, qui sera d'empôcher la

capture d'esclaves et d'intercepter les routes de la traite, auront paar
tâche subsidia re:

1 De servir de point d'appui et au besa'n de refuge aux popa-

lalions indipènes placées sous la souveraineté ou le protectorat de

l'Et t de qui relävc la station, aux populations indépentlantes, et ti
paretrement à toutes autres en tas de danger immitent; de me e

les populations de la premtére de er s ca égortes à nieme de concon ir

à leur propre dòfento; de diminuer les guerres intestines entre es

tribus pr la voie de la bitrage; de les initier aux travaux agrico!es
et aux arts professionnels, de façon à accrottre leur bien ðtre, à Ms

élever à la civilisaron et à amener l'eXLinclÎ6H ÖPS coutumes bar-a-

res, telles que le cantibalisme et les sa rinces humaius,
2 De pròLer aide et pro:ection aux entrep ises du commerac,

d'en surveiiler la léplité en contró ant no aminent les contrats le

service avec les indigðnes et de p ópa er la fondation de centres de

culture parmonents et d'établissements commerciaux;
3* De proté¿er, sans distinction de culte, les missions étables

ou à établif ;
4• De pourvoir au service sanhaire et d'accorder l'hospitalité et

des secours aux explorateurs et à tous ceux qui participent en Afrique
à l'œuvre do la répression de la trailO.

Art. III.

Les puissances qui exercent une souve eineté ou un protectorat
en Afrique, contlrmant et prècisant leurs déclarations antártru. s,

s'engagent a poursuivre graduellement suivant ¡ue les circonstan es

le permettront, soit par les moyens indb¡ués ci--lessus, soit ta' u us
autres qui leur paraîtront conv-nah es, la Idpression de la t e,

chacune dans ses possessions re-pectives et sous sa di:ection prop e.

Tou es tes fois qu'elles le juger<nt possible, elles p:ôteront leurs A>as
oflices aux puissances qui, dans un but purement humaldtaire, a:-
con.pliratest en Afrique une mission analo¿ue.

Art. IV.

Les puissances exerçant des pouvoirs souverains ou des protecte-
rats en Afrique pourront toutef .is då éguer a des comprgnies mu es

de charles, tout ou partie des engegementa qu'el es assument ea vm tu

de l'ar ticle 111. Elles dca.eurent nèanmoins divertement resp nsa' M

des engagements qu'elles contractent par le prèsent Ac.e génér et

en garamissent l'ex4eution.
Les puissances promettent accueil, aide et protection aux asseña-

tions nationales et aux initiatives individuelles qui voudraient Lao-

påler dans leurs possessions à la répression de la traite, sous la -

serve de leur autorisation prèalable et révocab'e en tout temps, de

leur direction en contrôle, et à l'exclusion de tout exercice des dr its

de la souveraineté.
Art. V.

Les puissances contractantes s'obligent, à moins qu'il n'y soit pourvu
déjà par dos lois conformes à l'esprit du présent article, à é licter ou
à proposer à leurs législatures respectives, dans le détat d'un an au

plus tard à partir de la date de la signature du présent Acto gené-
ral, une loi rendant applicables, d'une part, les dispositions de leur

législation pénale, qui concernent les attentats graves envers les er-

sonnes, aux orgamsateurs et coopérateurs des chasses à l'uomme,
aux tuleurs de la mutilation des ad iltes et enfants mêles et à tous

individus participant à la capture des esclaves par violence; - et

d'autre part, les disposirions qui concernent les attenta's à la lii artè

individuelle, aux convoyeurs, transporteurs et marchands d'esclai ca.

Les co-auteurs et complices des diversos catégories spècitades
ci-dessus de capteurs et trafiquants d'esclaves seront punis de peiaes
proportionnées à celles encourues par les eatturs.

Les coupabb s, qui se seraient sons.raits à la juridiction des sto-

ri és du pays on les crimes ou délits auraient èLá JOmmis, SF Out

mis en état d'arr station, so t sur comtuuniention des pièces de hus,
truction de la part des autori és qui ont constaté les infractions, soit
sur t'onte autre preuve de culpabilité, par los soins de la puissance

sur le territoire de laquelle ils seront déc.uverts, ettenus sans autre

formahté à la disposi:ion des tribunaux corrpétents pour les juger.
Les p siss.nces se communiqueront, dans le plus bret dólai possi-

ble, ls tois ou décrets existaa:s ou promu gués en exècudon du pré.
Sent article.

Art. VI.

Los esclases lité às à la suite de l'arrestation ou de la dispersion
o'un contoi à l'intdrieur du cont nent seront renvoyss, si les circons·
1enecs le permettent, dans leur pays d'origino; snon, l'autorité I calo
!eur facilitera, autant que possible, les moyens de vivro et, s'ds le

dés:rent, de se flxer dans la contrée.
Art. VII.

Tout esclave fugitif qui, sur le continent, réc'amera la protect°on
des pu'ssa ces signatain s, devra l', blenir et se a recu dans les camps
et stations oflicielement diablis par clos ou à bold des bâtimente
de i Etat nasiguant sur les lacs et rivlåtes. Les stations et leti

aattaux privés no sont admis à ex:•:cer le droit d'asile que saus la

réserie du conscotement préa ab:e de l'ßiat.

Art. V II.

L'expérience de toutes Ps nations qui ont des rapports avec PA•

frique ayant démontré le rðle pernicieux et piëµondèrant des armes
à feu dans les operations de traiteeldans lesguerres inte-tnesentre
tribut in.figènes, et cette mèrne expèrfence ayant prousë m-nifeste-

ment que la conservation des papala•ions africonom, dont les puts.
sarces ont la vi lontó exp esse de sauvegarder l'existence, est uno
inapossib I të radicale si des mesu es restr crives du comme ca des

armes à feu et des munit oua ne sont établi s, les pu ssances dëel-
de t, pour autant que le perm t l'état actuel de leurs frontières, qu.9
l'importat on des a mes à feu et spè lalement des armes rayées et

perfectionnées, ainsi que de la pu I 0, des ba 1-8 et de cartouches,
est, s uf dans le cas et sous les condaians prévus ù l'ar'icle suivant,
interdito dans les territoires compris entre le 20• parallèle nord et
le t'se parallèle sud et aboutissant vers l'ouest à l'os ènn At'ant qua·

vers l'est à l'ocósn Ind en et ses cóp.ndances. y compria les fles adja,
centes au littural ju qu'à 100 m:lles marins de la còte.

Art. IX.

L'introduction des arm s à feu et de leurs munit ons, losqu'.1 y
awa lieu de l'autoriser dras les possessinss des put sances signe.
tai es qui exercent des droits de souveraineté ou de protectorat en
Afrique. sera réglée, å moins quun rû;Imo 1demique tu plus rigo::-
reux n'y soit ddja appl qué, de la mambre suivante, dans la z.;ne dã-

terminác à ParLicle VIII.
Toutes armes à fou importées devront être déposées, aux fra's

risques et pé.11s des impo tears, dar s un entrei ôt publ e pled sous

le contrôle de l'admini tral on de l'Etat. Aucuac sortie d'arma s à feu
nl de muniti ns impartdes ne pourra avoir lieu des entrepðis sans

l'autorist tion p dalable de l'administration. Cette autorisation sera, sauf

les cas spécillés ci-après, refusée pour la sortie de toutes armes de

prd:isi nt lies que fusils rayés, à magasin ou se charge nt l ar la
culasse, entières ou en pièces détaebórs, de l ura cartouches, des
capsules ou d'autres munitio. s cést;nèes à les approvisionser.
Dans les pol ls de mer et 86 us les conditions offrant les garanties

r.deessaires, les gouvernements respectifs pourrort admettre aussi les
entrepðls particuliera, mais soulement pour la poudre ordinaire et les

fusils à silex, et à l'exclusion des armes perfectionnées et de leurs

munitions.

Indépendamment des mesures prises directement per lee gouver.
nements pour l'armement de la force publ que et l'organisation de leur

défense, des exceptions pourront être admises, à titre individu 1, pour
des personnes ollrant une garantie sullisante que l'arme et les ruuni-
tions qui leur seraient délivides ne scront pas données, sé.tées on

veld.es à drs ters, et pour les voyageu s munis d'une décla·atica
de I ur gouvernement consiatant que l'arme et ses munitions sont

exclusivement destinées à leur défe,se personnelle.
Toute arme, dans les cas prévus par le paragraphe précédent, sera

enreg.sttde et marquée par l'.utorité préposée au tostrólo, qui dåli-
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prera aux personnes dont 11 s'agit des permis de port d'armes, indi-
quant le nom du porteur et l'estampille de l quelle l'atme est mar-

cudo. Ces permis, Iévocables en cis d'abus coastaté, ne seront dólf-

Vrés q:e pour ch.q ans, mais pourront être rentuvelés.
La régle ci dessus établie de l'entrée en entrepôt s'appliquera éga•

Icment à la p: udre.

No pourront ôtre ret rés des entrepôts pour ôtre mis en vente que
les fusils à silex non rayés ainsi que les poudies communes dites de
traite. A cirque sortie d'arm s et de munit.ons de cette nature des-

Lindes å la To te, les autorités locales détermineront les rég ons où
ces armes et munitions pourront être vendues. Les régions at cintes

par la frato seront totjours exclutts.I..cs pt>rsonrtes autorisècsà fa:re
sortir des armes ou de la po idro des entrepôts s'atJgeront à pre-
Santer à l'administration, tous les six mais, des listes détaillè s indi-

Guant les destications qu'ont recurs les dt<s armesàfeu et les pou-
dres déjà vendues, ainsi que les quantil s qui restent en magasin.

Art. X.
Les gouverrements prendront toutès les mesures qu'ils jugeront

nacessaires pour assurer l'. xecution aussi compl te que poss,ble des
dispositions relatives à l'impo.rtation, à la vente et au transport des

.vmes à feu et des munitions, ainsi qui pour en empêcher soit l'en-
Udo et la sortie par leurs frontières intérieures, soit le passago vers

les régions où sévit la, traito.
L'rutorisation do transit, dans les limites de la zone spé illée à

l'article VI I, ne pouva être refusée krsque les armes et munitions

dottent passer à travers le territoire d'une puissanco signataire <u
adhdrento ocenpant la cðte, Vers des territo ros à l'intérieur p'acés
tous la souve ainetó ou le protectorat d'une autre puissaneo signa-
taire ou adhé ente, à moirs que cette dernière puissance n'att un

accès dire t à ia mer par son propro territoite. Si cet a-cès était

omplètement interrompu. l'autorisotion de transit ne pou ra non plus
tre refusée. Tou o demande de t ansit doit ôtre ac omp gnès n'une
'á Isration émande du gouv•rnement de la f.uissance ayant des pos-
sessions à l'intürieur, et certillant que 'es di oa armes et munitions

na sont pas desti; der à la vente, mais à 1us-go des autorités de la

puissance ou de la force mihtaire nécessaire pour la protection des

stations de missionnaires ou de conunerce, ou bien des personnes
dès gnées nominativement dans la dë laration. Toutefois, la puissance
riitoriale de la cðte se réserve le droit d'arrèter, exceptionnellement
provisoirement, le transit des armes de prècisien et des munitions

a travers sen territoire si, par suite de troubles à l'intérieur ou d'au·
tres g-aves dangers, il y avait lieu de craindrc q te l'envol des armes
et niunitions ne pát compromettre sa propre sûreté.

Art. XI.

Les puissances se communiquerort les renseignements relat is au

trafic des armes à feu et des mur.itions, aux permis accordós ainsi

qu'aux mesures de répression appliquées dans leurs territoires re-

secctin.
Art. XII.

Les puissances s'engagent h adopter ou à proposer à leurs législa-
tures respect ves les mesures nécessaires atln que les contrevenants

aux défenses dtabites par les articles VIII et IX sokut partout punis,
alusi que feu s complices, outre la saisie et la confiscation des armes
et munitions prohibdes, soit de l'an.code, soit de l'emprisonnernent,
soit de ces deux peines réunies, proportionnellement à l'importance
do l'infraction et suivant la gravité de chaque cas.

Art. XIII.
Les pulesences s gnatatres qui ont en Afrique di s possessions no

contact avec la zone spéciflée à l'article Vill, s'engagent à prendre
les mesures nécessaires paur empêcher l'in:roduction des armes à

fau et des munit'ons, pour leurs frontières intérieures, dans les ré-
glons de la dite zone, tout au moins celle des armes perfectionnées
et des cartouches.

Art XIV.
Le ré¿lme stipuld aux articles VIII à XIII inclusivement restera en

vigurur pendant douze ans. Dans le cas où aucune des Parties con-
tractanks n'aumit, douze mois avant l'expiration de cette pòriode,

notifid son intention d'en faire cesser les effets, ni demandé la révi-
sion, 11 continuera de rester obligatoire pendant deux aus, CL alast de
suite, de deux en deux ans.

CIIAPITRE II.
Routes des caravanes et transports d'eselaves

par terre.
Art. XV.

I alependamment de leur action répressive ou protectrice aux to-

yers de la traite, les stations, croisières et postes dont l'établissement
est p òvu à l'art. 11 et toutes au res stations ètablies ou reconnues

aux te mes de l'art. IV par chaque gouverneocut dans ses posses-
sions, auront en outre pour niiss.on de surveilar, autant que les cir-
const;onces le pera euront, ei, au fur et à mesure du prostòs de leur
organisation adic¡nistrative, les routes suivies sur leur territoire par
les tratiquants d'es laves, d'y arrûter les convois en marche ou de
les poursuivre partout où leur action pourra s'exercer légalement.

Art. XVI.
Dans les regions du littoral connues comme servant de lieux ha-

bituels de p ssage tu de points d'aboutissement aux transports d'e-
sclaves venant de l'iulbrieur, ainsi qu'aux points do croisement des
principales routes de caravanes tratersant la zone vois ne de la côte
dòja soumise à l'action des puissances souveraines ou protectrices,
des postos seront établis dans los conditions et sous les réserves
mentionnées à l'art. Ill, par les autorités dont relèvent les territoires,
a l'etret d'imercepter les convois et tie hbdrer les esclaves.

Art. XVII.
Une surveillance rigoureuse sern organisée par les autorités locales

dans le ports et les cont ées avoisinant la cð:e, à l'effet d'empôcher
la mise en vente et l'embarquement des esclaves amenés de l'inté-
rieur, ainsi que la formation et le départ vers littérieur de bandes
de chasseurs a l'homme et de marchouds d'esc'aves.
Les caravar.cs dèbouchant à la tóte tu dans son voisinage, ainsi

que celles aboutissant à l'mtdrieur dans une locnLtd occupé par les
autorités de la puissance territoriale, seront, dòs leur arrivée, sou-
mises à un contróle minutieux quant à la compashion de leur per-
soonel. Tout individu qui serait reconnu avoir étó captu é ou enlové
de force ou mutilè, soit dans son pays natal, soit on route, sere mis
en Lberté.

Art. XVIII.
Dans les possessions de chacune des puissances contractantes,

l'adinin stration aura le devoir de protéger les esclaves libérés, de
les repatrier, si c'est possible, de leur procurer des moyens .d'exi.
stence et de paurvoir en particulier à l'éducation et è l'établissement
des enfants dólaissòs.

Art. XIX.
Les dispositions pénales prévues à l'art. V soront rendues rippli-

cables à tous les actes criminels ou délictueux accomplis au cours
des cpòrations qui ont pour objet le transport et le trauc des escia-
ves par terre, à quelque moment que ces actes so'ent constalés.
Tout individu qui aurait encouru une pònaliti, à raison d'une in-

fraction pr évue par le présent Acte général, sera soumis à l'obliga-
tion do fournir un cautionnement avant de pouvoir entroprendre une

opèrat:on comocrciale dans ks pays où se pratique la traite.

CIIAPITRE ill.
Répression de la traite sur mer.

§ 1. - DISPOSITIONS GÊNÉRALES
Art. XX.

Les puissances signataires reconnaissent l'opportunftd do prendre
d'un commun accord des dispositions ayant p ur objet d'assurer plus
enleacernent la répression de la traite dans la zone maritime où elle
existe encore.

- Art. XXI.
Cette zono s'òtend entre, d'une part, le côtes de l'Océan Indien

(y corrpris celles du golfe Persque et de la mer Rouge), depuis le
llelouchistan jusq°à la pointe de Tangalane (Qu limane), et, d'autre
part, une ligne conventionnelle qui suit d'abord le méridien de
Tongalane jusqu'au point de recont"0 avec le 27.me degré de lati•
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tude sud; se confond ensulto avec ce parallèle, puis contourne l'île i
de Madagas•ar par l'est en setenant à 20 milles de la cðto orienta!e

et sept-ntrionale, jusqu'à son imeisect'on avec le n éridien du cap
d'Arubre. De ce point, la limite de la tore est déterminde par une

ligne oblique qui va rejoindre la côte du Belouchistan, en passant a

20 milles au large du cap Raz el-IInd.

Art. XXII.
Les puissances signataires du présent Acte général, entre lesquel!es

il existe des conventions particuliò!es pour la suppression de la traite,
se sont mises d'accord pour restreindre les c!austs de ces conven-

tions concernant le droit rècipreque de V:site, de recherche et de

saisie des navires en mer, à la zone susdite.

Art. XXill.

Les mêmes puissances sont également d'accord pour limiter le
droit susmentionné aux navires d'un tonnage inidrieur à 500 ton-
neaux.

Cette stipulation sera revisée dès que l'expérience en aura démon-
tré la nécessité.

Art. XXIV.
Toutes les autres dispositions des conventtons conclues entre les

dites puissances pour la suppression de la traite, restent en vigueur
pour autant qu'elles ne sont pas modifiées par le prèsent Acto gé-
néral.

Art. XXV.
Les puissances signataires s'engagent à prendre des mesures elll-

c9ces pour préven r l'usurpation de leur pavillon et pour empècher
le transport des esclavos sur les bûtiments autorisés à arborer leurs
coùIeurs.

Aff. XXVI.

Les puisssances signataires s'engagent à prendre toutes Its mesu-

res nécessaires pour faciliter le pro opt échang- des renseignements
propres a amener la dëeouverte des persoanes qui se livrent aux
opérations de la traite.

Art. XXVII.
Un bureau international au moins sera créé; il sera dt bli à Zan-

zibar. Les IIautes Parties contractantes s'engag nt à lui faire parvenir
tous les documents specillés à l'art. XLI, ainsi que les renseigne-
ments de 'toutò nature susceptibles d'aider å la répression de la
traite.

Art. XXVIII.
Tout esclave qui se sera réfugió á bord d'une navire de guerre sous

pavillon d'une des puissances signa'aires sera immddiatement et dè-
tinitivement attranchi, sans que cet affranchissement puisse le sou-
straire à la juridiction compéten e, s'il a commis un crime ou délit
de droit commun.

Art. XXIX.

Tout esclave retenu contre son gré à bord d'un bâtiment indigðno
aura le droit de réclamer sa liberté.
Son affranchissement pourra être prononcé par tout agent d'une des

puissances signataires, à qui le p dwnt Acte génèrni contòre le droit
de contrôler l'état des personnes à bord des dits bâtimente, sans que
cet afffanchissement puisse le sonst.afre à juridiction compétente, si
un crime ou délit de droit commun a été commis par lui.

g II. - sta:,E3tENT CONCERNANT L'USIGE DU PAVILLON

ET LA SURVElLLANCE DES CROIS URS.

1. Règles pour la concession du pavillon aux bâtiments indigères,
le rôle d'équipage et le manifeste des passagers noirs,

Art. XXX.

I.es puissances signataires s'engagent å exercer une surveiltance
rigoureuse sur les botiments indighnes autolisés à porter I, br pavilion
dans la zone Indiquée à l'art.XXI, et sur les opérations commerciales
effectuées par ces bâtiments.

Art. XXXI.

La quellAcation de bâtiment in tigène s'applique aux navires qui
reinplissent une des deux conditions suivantes:

1• Présenter les signes extérieurs d'une construction ou d'un
gréeinent indigðne;

2 Etre montès par un équipage dont le capitaine et la m•jorité
des matelo:s soient or:ginaires d'un des pays trig de par les eaux da
l'Océan Indien, de la mer Rouge ou du golfa Perstque.

Art. XXXII.

L'autorisation d'arborer le paviilon d'une des dites puissances ne
sera accordée à l'avenir qu'aux bâtimeets indigénes qui satisteront n
la fois aux trois con•11tlens suivantes:

1° Les armateurs ou propriétaires devront ôire sujets ou pro-
tégés de la puissance doat ils demandent à porter les coueurs;

o lls sont tenus d'établir qu'.ls passèdent des biens-fonds dans
la circonscrip lon de l'autolité à qui est adressés leur demande, ou
de fournir une caution solvable pour la garantie des amendEs qui
pourraient être iventuelkment encourues;

3• Les dits armateurs ou p opriètaires, ainsi que le cap'taine du
bûtiment, devront fournir la preuve qu'ds jouissent d'une bonne ré-
putation et no amment n'avoir jam is été l'objet d'une condamnatlon
pour faits de traite.

Art. XXXIll.

L'autorisation accordde devra êLrO POBOuvelde chaque anndo. EIIe
pourra toujours être suspendae ou retirée par les autorités de la

pulssance dont le bå.iment port las couleurs.

Art. XXX V.
L'acte d'autori ation portera les indications nécessaires pour établir

l'idenlité du navire. Le capitaine en sera détenteur Le nom du bd-

t ment indigote et l'indication de son tonnage devront a re inernstCs

et peints en caractères 1.stins à 19 poupe, et la ou les lettres initiales

de son port d'attache, a nsi que le numé o d'enregistrem at dens la

série des numéros de ce port, seront imprimés en noir sur les

voiles.

Art. XXXV.

Un rôle d'éluipage sera dérvré au capitaine du håtiment au pon.
de départ par l'autoritè de la p itssance dont il porte le p.iv.Ilon. Il
sera renouvelé à chaque armement du bûtiment ou, au bout d'une
année, et confirmément aux dispos:t ons suivantes:

1° Le rôle sera, au moment du départ, visé par l'autorité qui ik

délivrd;
* Aucun noir ne pourra être cogagé comme matelot sur un bi•

timent sans qu'il nit étä préalablement interrogd par l'autorité de la

puissance dont ce bô tment porte le pavillon ou, à défaut do celle-ci,
par l'autorité territoriale, à l'etret d'établir qu'il contracte un engage

ment 1:bre;
3° Cette autorité tiendra la main à ce que la proportion des ma-

telots ou mousses ne soit pas anormale par rapport au tonnage ca
au gréement des båttments;

4° L'autorité qui aura interrogd let hommes prdatablement à
leur départ les inscri:a sur le rôle d'équipa¿e, où t's fLureront

avec le signalement sommaire de chacun n'enx en regard da

son nom;

5° Afla d'empêcher plus sûrement les substitutions, les matelots
pourront, en outre, être poursus d'une marque distinctive.

Art. XXX VI.

Lorsque Ic capitaine d'un Låt;mont désirera embarquer des passa-
gers noirs, il devra en faire la déclaration à l'autoritô de la puissanca
dont il porte le pavillon on, a défaut de celle-ci, à l'autoritò territo-

riale Les pwsagers seront interroads et, quand 11 aura ét3 constaté

qu'ils s'embarquent librament, ils seront lascrits sur un n:aaitoste

spécal donnant Ic signalement de chacun d'eux en regard de san

nom, et indiquant not mment !c seze et la ta'lle. Les enfants nolla
ne pourront être admis comme passagers qu'au ant qu'ils serent a ·

compagnós de Icuts parents om de personnes d nt l'honornbilité se

tait notoire. Au départ le man fes'e ·les posige s sera 4184 par l'ou-

toritè indiquée ci-dessus, après qu'.! su a did procê ti à un appei.
S'il n'y a pas des passagers à bord, mention expresse en sera fake

sur le rôle d èquipage.
Art. XXXVII.

A l'arrivée dans tout port do relache ou do destination, lo espt.
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taine du bâtkront produira devant l'anforité de la puissance <lont il

porte le pari lon on, à dèftut de celle el, devant l'autorita te rito

riale, le rôle d'équipage et, s'il y a lieu, les manifestes de pas-ogers
antúlieurement délivrés. L'autorité comrôlera les passagers arrives

destination ou s'arrêtant dans un port de relòche, et fera mention de

leur débarquement sur le man f•s e. Au départ, la même autorit

apposera de nouveau son visa nu rôle et au manifeste, et fera l'appel
des passagers.

Art. XXXVIII.
Sur la litto"al af icain et dans les ties adjacentes, aucun passager

no r te Fern embarqué à bord d'un båtiment indigéne en dehors des

loca ités où rés:de une autorité relevant d'une des puissances signa-
taires.
Dans toute l'étendue de la zone prévue à Vart. XXI, au-un pas-

sager noir ne pourra être débarquè d'un fûtiment ind1è e hors

d'une localité où réside une i.utorité relevant d'une des Ilautes Parties

contractantes et sans que cette autoritò issiste an cébarquement.
Les cas de force majeure qui ruraient déterm nò l'infraction à ces

dispositions devrent être exam.nés par l'an.orilè de la puis-ance dont
le bâtiment porte les c. uteurs, ou, à d f..ut de c•lle-ci, par l'rutorité
terratoriale du port dans lequel lo bå iment inculpé fait relåche.

Art. XXX1X.

Les poscriptions des articles XXX V, XXXVI, XXXVII et XXXVIII
ne sont pas apphenbles aux bateaux non pontès entièrement, ayant
un moxi num de dx hommes n'éluipage et qui satisteront à l'une

des deux conditions suivantes:
1° S'adonner exc:usivement à In poche dans les eaux territo-

riales;
2 Se livrer au petit cabotage entre les dimiren's ports de la

môme p:Besanec territoriale, saas s'éloigner de la côte à p'us ti,
5 milles.
Ces différents bateaux recevront, suivant les cas, de l'autorité ter-

ritoriale tu do l'autorité consula're, une liceneo spéciale renouve-
lable ch,que annèe et tévocable dans les condleons présu-s à l'ar-
title XL, et dont le modèle uniforme, anvexé au présent Acte gé-
nåral, sera communiqué au Du eau inte national de renseignemen s.

Art. XL.
Tout acte ou tentat Ye de traite, légalement constaté à Is chargo

du capitaine, armateur on propridlaire d'un lA ment autorisé à porter
la pavihon d'une des pussances signataires, ou ayant obtenu la

licence prèruc a l'art XXXIX, entrainera le retra t imitè lint da cetta

autornation ou de ce te licence. Toute s les infractions aux preser p

t'oas du paragraphe 2 du chap tre Ill se ront punien, en ou re, de:s

pénahtés éd ctées par les loia et ordonnances spéciales a chacune des

puissances contractantes.
Art. XLI.

Los puissances sign taires s'engagent à déposer au Bureau inter-

national to renseignements les mo:&les types des documents ci-après:
i Titre atrorisant le port du pavillon;
go Rô e d°4qu.page;
3* Manifesto des pesagers noirs.

Ces doeu ents, dont la teneur peut varier suivant les réglements
propres à chaque pays, devront renfermer obligatol ement les ren-

seignemets suWants, I bel'ès dans une langue européenne:
I. En ce qui concerne l'autorisal on de porter le pavillon:

a) Le n ·m, lo tonnage, le gréement et les dimensions princi-
ps'es du bâthnent;

b) Le numéro d'lascription et la lettre signalétique du port d'at-

tacho;
c) La date de l'obtention du po:mis et la qualité du fonction-

naire qui l'a delivré.
11. En ce qui concerne le rôle d'équipag3:
a) Le nom du bå.iment, du capita:ne et de Parmateur ou des

pre pl iëtaires ;

b) Le tonnage du batiment;
c) Le numd;o d'inscript:on et Io port d'attache du nav1re, sa

tiestination, alasi quo les renseignements spécifl s à l'art. XXV,

III. En ce qui con-erne le manifeste des passagers noirs:

a) Le nom du båtiment qui les tr n porte et les tenseignement;

inoiqués à Vdrt. XXXVI, et destinés à bien identiller les passagers;

b) Les puissances signalair<s prendront les mesures nécessaires

pour que les ru.orités territoriales ou leurs consuls envoient au

namc Bureau des copies cert•flées de toute autorisation d'arborer

leur pavillon. dès qu'elle aura èld accordée, ainsi que l'avis du retrait
dont tes autorisations auraient été l'objet;

c) Les dispasitions du présent article ne concernent que les

popters destinés aux bû'iments indigèn s.

2. - De l'arrêt des bâtiments suspects :
Art. XLII.

Loreque l·s ofliciers comman lant les bûtiments de gu•rre de l'une

des puissances signataires nuront lieu de croire qu'un tåtiment d'un

tonnage inférieur à 500 tonneaux et renconard dans la zone ci-dessus

insiquée, se livre à la traita ou est coupable d'une usurpation de
pas lion, ils pourront recourir à la vériflcation ds pnplers de bord.

Le p.dsent article n'imelique aucun changement à l'état de choses

acuiel en ce qui concerne la juridic ion dans les eaux territoriales.

Art. XL'lf.

Dans ce but, un canot, commandé par un officier de Vrisseau en
u,Iforme, purra être envoyò à bord du navire suspect, après qu'on
faara 04 é pour lui donner avis de cet'e intention.

L'otlicier envoyé à bor i du ravire arrêté devra proedder avec tous
les égards et tous les ménagemcots possibles.

Art. XLIV.

La vérincation des papiers de bold consistera dans l'examen des

pièces suivantes:
1° En ce qui concerne les båtiments indigðnes, les papiers men-

tieanés à l'art. XLl;
2* En co qui concerne les au'res fåtiments, les pièces stipulées

dans les diffhente tral és ou conventions maintenus en vigueu".
La sér fleation des paolers,de borde n'autolise l'rppel de l'èqui-

page et des passagers que dans les cas et suivant les conditions

prévus à l'artic!e suivant.
Art. XLV.

L'enquère sur le chargement du båtiment oft la visite ne peut avoir

IDu qu'à l'ègard des bMiments navignant sous le pavillon d'une des

p ss9nees qui ont conel I ou viendraient à conclure les conventions

parth ulières viedes à l'art. XXil, et conformétnent aux prescriptions
de ces conventions.

Art XLVI.

Avant de quitter le båtimert ortôté. l'oûlcier dressera un procès-
Ist su.vant les formes et dans la langue en usage dans le pays

a' icel il appartient.
t:e procès verbal doit ðtre daté et signé par l'ofBeier, et constater
le faits.

Le capitnire du navire arrê·é, ainsi que les témoins, auront le

droit de faire ajouter au procòs-verbal touts explications qu'ils croi-

rent utnes.
Art. XLVII.

Le commandant d'un bâtiment de guerre qui aurait arrôté un na-

v"e sous pavillon étranger doit dans tous le cas, faire un rapport
à son gouvernement en indiquant les motifs qui l'ont fait agire.

Art. XLVill.

Un résumé do ce rapport ainsi qu'uno copie du procðs-verba
d- eså par l'ofBeer env•yd à bord du navire arrêtð seront, le plus
tòt possible, expéd ós au bureau international do renseignemerts, qui
en doun ra communicat on à l'autorité consulaire ou territortate la

p'us proche de la puissance dont le navire arrêté en route a ar-

I Jré le pavillon. Des doubles do ces documents seront conseryds aux

ambives du bureau.

Art. XLIX.

Si, par suite de l'accomplis ment des actes de confrô!o mentionnds

dans les art'cles précède. ts, le crotseur est convaincu qu'un fait de
t:Site a 414 commts à bord durant la traversde ou qu'il exieto des

caves irrésusables contre le ccpitaine ou l'armateur pour l'accuser



GAZZETTA UFFICIALE DEL IEERINU D'ITAlaA 3311

d'usurpatton du pavillon, de fraude ou do participa'ion à la traite, il

conduira lo hhiment acrôtd dans le port de la zone la plus rappr<-

ché, où se trouve une autoritò compdiente de la puissance dont le

pavillon a 416 orbord.

Chaque puissance signalaire s'eng,ge à dès'gner dans la sque et à
faire connaine au bureau international de renseignements les autolads
territoriales ou consulaires, ou Irs déldgués spéctciaux qui seratent

compétents dan los cas visés ci-dessus.

Le bådment soupçonné peut également être remis à un cro:seur de
sa nation, si ce derader consent à en prendo chargo.

3. - De l'enquéle et du jugement des liátiments saists.

Art. L.
L'autori:4 visée à l'article pré èdent, à laquelle le navire arré a a

été remis, procê lera á une enquête complète, sel n les lo s et aú-

glements de sa nation, en présence d'un ettlekr du croiseur étranger.
Art. 1.1.

S'il résulte de cette enquête qu'il y a eu usurpation de pavinen,
le navire arròt restera à dispos tion du capteur.

Art. LII.

Si l'enquête ôtablit un fait de tratto défini par la présence à bord
d'esclaves destinds à être tendus ou d'autre faits de traite prévus
par les conventions particul ères, le navire tt si cargaison demeu ent

sous séquestre, à la garde de l'autor té ut a dirl.6 l'erquëte.
Le capitaine et l'equipage seront déférés aux tribunaux dés gués

aux articles LIV et LVI. Les estlaves scront mis en liberté après
qiun jugement aura ité rendu.

Dans les cas prévus par cet article, il tera disposé des esdave¢
libérés confirmément aux conventions particulières <onclues ou à

conclure entra les puissances sianalaires. A déf:ut de ces couventions,
les dlis esclaves pou rent a:re r mis a l'auto te locale, pour å re

renvoyès, si c'est possible, d:ns leur pays d'origne; s'non rette au

torité leur facilitera, autant qu'il dépendra d'r11e, les moyens de vitte,
et, s'ils le désirent, de se 8:er dans la conuée.

Art. LIII,
Sl l'enquô'e prouvo que la bûtiment est arrêté il'également, il y

aura lieu do plein droit à une Indmenté proportionnelle au préjud:ce
éplound par le båtiment dè ourné de sa ron.e.

La quonté de cette indemnaté sera ßzde par l'autoritè qui a d rigé
l'enquë e.

Art LlV.
Dans le cas où l', ffleier du navire capteur n'acceptrrait pas les

conclusions de .'enquôte effectuée en sa présent-, la cause serrit, de
plein d oil, déférée au tr.bunal de la natiou dont le båtiment col turë
aurait arbord les couleurs.

11 ne sera fait d'exceplian à cette règle que dans le cas où le dif-
fèrend porterait sur le chiffre de l'indemnité stipuld à Varticle I III,
lequel sera 1116 par voie d'arbitrage, ainsi qu'il est spéc flé à l'article
suivant.

Art. LV.

L'of0eier capteur et l'autorité qui aura dirigé l'enquôte désignorant,
chacun dans les quarante-hutt lieures, un arbitre, et les teux arFtres
chots;s auront eux-mô9]es singt-quatre heures pour dddgoer un sur-
arbitre. Les arbitres devront 6tre cfloisis, autant que possible, parmi
les fonctionnatres diplomatiques. consulaires ou Judichires des puis..
sances si.nataires. Les indightes se trouvant à la solde des gouver-
nements contractants sont te rmellt ment ex lus. La dèc sfon est p ise
à la majo i'd des voix. EIIe doit ôtre reconnue commo définitive.
Si la juridiciton arbitra e n'est pas constituée dans les déla e indi.

qués, 11 sera procê fé, pour Vindémnité comme p ur les dommeges-
intérôts, conformément aux disposit1..ns de l'article LVill, paragraphe 2.

Art. LVI.
Les causes sont déférées, dans Ic plus bref dólai possible, au tri-

bunal de la nation dont les prévenus ont a bord I s couleurs. Cepen-
dant les consuls ou toute autre autorité de la n.eme nation que les
prévenum, spècialemept commissiones à cet cff t, peuvent ôtro auto-
risda par leur gouvarnement à rendro les Jugements aux hen et place
des tribtmaux.

Art. LVli.
La procédure et le Jugement des infractions aux dispositions du

chapitie III aurent toujours lieu aussi sotumairement que le permet-
t-nt les lola et :4glements en vigacur dans les ter.ituires soumis à

l'autorité des puissances signataire s.
Art. LVill.

Tout jugement du tribunal national ou des autorités vistes à Par-

tic'e LX1 déclarant que le navire arrêtò ne s'est point livré à la traite

sera exécuté sur-le-champ, et pieme liberté sera rendue au navire de

continuer sa routo.

DdPS ce cas, le capitaine ou l'e-milteur du navire arrôté sans tuotii

légitime de suspicion ou ayant è:d sonalis à des Texations, aura le

droit de 14 lamer des d mooges-intérêts dont la montant serait flxé
de commun a cor i entre les gouverncoents directement h.téressés

ou par voie d'arbitruge, et payé dans e déloi de six mois à partir
de la date du jugement qui o acqtttLtd 13 priBO.

Art L!X.
En cas de condamnation, le navire s questré sera déclard de bonne

prise au profit du capteur.
Le capitaine, l'èquipage el toutes autres personnes reconnus cou•

pables seront punis, selon la gravitò des crimes ou dólits commi

par eux, et conformément à farticle V

Art. LX.
Les dispositions des articles Le LIX ne portrat aucune ette°nto ni

å la compétepce, ni à la pro è lure ds tribunnut spde:aux existants
ou de ceux à cader pour connnDm des faits de traite.

Art. LXI

Les llautes Partles contractames s'ergagent a se communiquer rd-

ciproqueutent les instruct ons qu'elles e.onaeront, en exé ution dos

dispositions du c:lapitro 111, aux comma .dants .le leurs bâtiments de

guerre naviguant dans les meas de la .o..e Indiqade.

Cil.iPITflE IV.

Pays de destination
dont les institutions compartent Pexisteneo

de l'esclavage do:nestitgue.
Art. LXII.

Lespuissancescontractantesdont lesinstitu'ionscomportentPexistence
de l'esclavage dumestique et dont, par satte de ce fait, les possessions
situdes dans ou hors infrique servent, malgré la vig,lance •fes auto-

r1 0s. d :s lieux de destinaiion aux esclaves africains, s'engage« t à en
proiber l'importation, le transit, 11 sor te ainsi que le comme mo La

sur.eil ance Id pÌUS OCliVO Ot 10 p!US 80VAre p- S¾ible tera Orgalil•Ô0
par esles sur lous les paints où s'opðrent s'entrée, to passago et la

sortie des esclaves afncams.

Art. I.XIII.

Les escla"el libé 69 en exécution de l'articlo p"écédent saront, si
les circonstances le permettent, renvoyds dans leur p ye d'origine.
Dms t us les cas, ils recevront des lettres d'..ITranthftsement des

autorités compétentes et auront droit à letir protection et à leur
assistance afin de trouver des mcyons d'exstence.

Art. LXIV.
Tout esclave fugitif arrivant à la frontière d'une dos puissances

mentionnées à l'ar.icle LXll, sera réputé libre et sera en dro t do

idelamer des cutorftós compétentes d•s httres d°attranchissement.
Art. LXY.

Toute vente ou transaction dont les esclaves visés aux articles
LXIII et LXaV auraient été l'objet par sutte de airconstances quel-
conques, sera considérée comme nutle et non avenue.

Art. LXVI.
Les navires indighnes partant le pavillon d'un des pays mentionads

à l'articl3 LXII, s'il existe des indices qu'ils se hyrent à des opdra.
tions de tratta, seront soumis par les auto tds loci.les, dans les ports
qu'ils fréquentent, à une idr.fication rigoureuse de leur équipage et
des passagers, tant à l'entrdo qu'à la sortie. En cas do près nce à
b rd d'esclaves africains, 11 sora procédé judiciairement contre le bi-
timent et contre toutes personnes quil y aura lieu d'icculper, Les
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esclaves trouvda à bord recevront des lettres d attranchissement par
les soins des autorités qui amont opéré la salsio des navi es.

Ar*. I.XVIL
Dos diepositions pénales ea rappo: t avec celles prévues par l'ar-

tiele V seront édictées car tre les importateurs, transporteurs et roar.

chands d'esclaves af.icains, cont.e les auteurs de mutilation d'enfats

ou d'adultes måles et ceux qui en treliquent, ainsi que contro leurs

co-auteurs et compl ces.
Art. LXVIII.

Les puissances signata'res recount.issafert la haute va'eur de la loi

sur la prohibitten de la trahe des noirs, sanctionnée par S:n Mrj-sió
?Empereur des otiomans le 4¡iß décembre 1880 (22 rebiu½khir
1307), et elles sont assurdes qu'une survel lance active sera organisce

par i s autorités ottomenes, particulièrement sur la côte occidentale
do PArablo et sur les routes qui mettent cette côte en communica-

tion avec les autres possessions de Sa Mtjestò impériale en Asic.
Art, LXIX.

Sa lilajestd le Shah de Perse consent à organi<er une surveillance

activo dans les eaux territoriales et sur celles des côtes du golfe
Persique et du golfo d'Oman qui sont plardes seus sa souve afneté,
ainsi que sur les roulos intérieures qui servent au transport des escla-
Ves. Les mag strats et les autres autorités recevront à cet effet les

pouvoirs nécessaires.
Art. LXX.

89 IIautesse le Sultan de Zanzibar consent à prêter son concours

le plus eißcace pour la répression des crimes et dèlits commis par
les tratiquants d esclaves africains sur terre comme sur mer. Les tri-

bunaux institués à cet On dans le sultanat de Zanzibar appliqueront
strictement les dispositions påaales prévues à l'art. V. Atln de mhux

assurer la liberté des esclaves libérds, tant en vertu des dispositions
du présent Acte général, que des dècr ts rend·1s en cette matière
par Sa llan'esse et ses paòJécesseurs, un bureau d'aŒranchissement
sera étahl à Zanzibar.

Art. LXXI.

Les agents diplomatiques et consulaires, et les cifleters de marine
des puissances coritractantes prôlerOnt, dans les limites des conven-
tions existantes, aux autorités locales leurs concours, afin d'aider à
rèprimer la t atte la où elle ex'ste encore; i's auront Ic droit d'a si-

ster aux procès de traite ga'lis auront provoqués, sans pouvoir pren-
dre part à la dóllbdratton.

- Art. LXXII..
Des bureaux d'.,ffranchissement ou des institutions qui en tiennent

lieu scroot organisó« par l a admisi«traiins de pays des destination
des esclaves africains, aux flns détermindes à Varticle XVIII.

Art. LXXill.

Les puissances signataires s'étant engagdes à se communiquer tous
les renseignemen:s utiles pour combaure la t alte, les gouvernements
que conceruent 109 dispositions du présent chapitre é hangeront pé-
riodiquemo t avec les outres gouvrement« Ics données statistiques
relativos aux esclaves ariètés et libéró«, ainsi que les mesures légis-
latives ou administratives p.9ses afin de réprimer la tratte.

LIIAPlTítE V.
-

Institutions dent'nées à ammus·er Texécution
de PAete g6sséral.

Î. -- DU BUREAU INTERNATIO.1.4L HARITIES.

Art. LXXIV.
Conformément aux dispositions de l'article XXVII, il est institud à

Zanvbar un bureau internau a l où cha onr des pu.ssances signalai-
res pourra se faire représenter pv an délégué.

Art. LXNY.
Lo bureau sern constitue des que bois puissances auront désignè

leur représentant.
Il diaborern un règlement fixnnt !e mode d'exercica de srsattribu-

tions. Ce régle'nent sera humèdia:ement souml4 a In sanction des
þuissances signataires qui auront notilld leur int. ntrol, de sy faire
représenter et qui statueront à ce. égard dans le plus bret uélai
possible.

Art. LXXVI.
Les i als de cette institution acront répartis, à parts drales, entre

les puissances signataires mentionnées à l'article précédent.

Art. LXXVII.
Le bureru de Zanzibar aura pour mission de centraliser tous les

documents et renseignements qui se.afent de nature à faciliter la rd-
pressten de la traite vans la zone maritime.
A cet elf t, les puissances signatores s'engagent & Iul faire parve-

nir, dans le plus bref délat possible:
i Les documents gée fiès a l'article XLI;
2 Le résumé des rapports et la co¡re des procðs-verbaux visés

à l'article XLVill;
3° La liste ds antarités terri'oriales ou consulaires et des déid-

gués spéciaux compètents pour procèder á l'égard des bâtiments ar-
rôtés, aux termes de l'articie XLIX .

4o La copie des jugements et arrêts de condamnalfon rendus
conformément à l'article LVill;

o* Tous les renseig;cments propres à amener la dè'ouverte des
personnes qui se livrent aux opérations de la traite dans la zone
susdite.

Art. LXXVIII.
Les archives du bureau seront toujours ouvertes aux ofBciers de

la marine de puissances signauvres autorisés à agir dans les limites
de la zone définie à l'article XXt, de n ome qu'aux autorités territo-
ria'es ou judvlaires et aux consu:s spécialement désignés par leurs
gouvernements.
Le bmeau devra fournir aux ollleiers et agents étrangers autorisés

à consu ter ses archives, les traductions en une langue européenne
des documents qui seraient rédigés dans une langue orientale.
Il fera les communications prévues a l'article XLYi!I.

Art. LXX X.

Den bureaux auxitinires en rapport avec le bureau de Znoz bar
pourront ôtr.• êtabils dans certaines parti- s de la zor.e, en vertu d'un
accord préalable entre les pu ssances intéressd•s
ils scrout composés d. s délégués de ces puissances et établis con-

formément aux artiths LXXV. LXXVI et 1.XXVill
Les d.wuments et re navignem••nis spècitiés à l'art. LXXVII, en tant

qu'rls concernent in partie aftdrente de la zone, leur seront envovés
directement par les rutorités territoriales et consulaires de reste ré-
gion, sans p éjud•ce de la commun:caden au bureau de Zanzibar
prévue p.r le même article.

Art. LXXX.
Le bureau de Zanzibar dressern, dans les deux premiers mois de

chaque année, un rapport sur ses opòrations et colles des bureaux
auxiliaires pendant l'anado ácoulde.

8 IÍ - DE L'ÉCIIANGE ENTRE LES GOUVERNEMENTS DES DOCUMENTS
ET RENSEIGNEMENTS RELATIFS & LA TRAITE.

Art. LXXXI.
Les puissances se communiquerom, dant la plus large mesure et

le plus brer dó'ai qu'elles juíresunt possibles :
1 Le texte des lots et règements d'administration existants ou

édictés par opplication des clauses du présent Acte ydudral;
2° Les r usevnements statistiques concernant la trahe, les escla-

Ves arrêtés et libérés, le traße des _armes, des munitions et des al-
cools.

Art. LXXXII.
L'échange de ces documents et renseignements sera centrallsd dans

un bureau spécial rattach Au département des _allaires étrangères à
Bruxelics.

Art. LXXXIII.
Le burcan de Zanzibar lui fera parirenir, chaque année, le Tapport

'nenttonné à l'article LXXK sur ses opéra ions pendant l'année écous
lée et sur celles des bureaux ouxiliaires qui Vicadraient à ètre ðtablis
conformément à l'article LXXiX.

Art LXXXIV.
Les documents et renselg emo ts seront réunis et publiés périodi.

quement et adressés à toutes les puissances signataires. Cette pu-
blicotton sera accompagnés, chaque année, d'une tab e analytique des
documents légis atifs, administratifs et statistiques mentionnés aux
articles LXXXI et LXXXill.

Art. LXXXV.
Les frais de bureau, de correspanannee, de traduction et d'impres-

sion qui en résulteront, seront suppo 164 par toute* les puissances
signatahes et recouvrés par les soins du département des altairce
étravgores à fšruxelles.

S III. - DE LA PROTECTION DES ESCLAVES LtBÉRÊS,
Art. LXXXVI.

Les puissances signataires ayant rn onnu le devoir de protéger
les esla ses libérés dans leurs possessions respecties s'en gagent à
étabhr, s'il n'en existe déja, dans les ports de in zone détceniinée à
l'article XXI et dans les endroits de lems dites possessions, qui so-
raient des lieux de capture, de passage et d'arrivée d'escl3Ves afri-
cains, des bureaux ou des institutions en nombre jugé suffisant par
elles et qui seront chargds spécialement de les affranchir et de les
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protéger, confor.ndment aux dispositions des articles VI, XVIII, LII,
LXIll et LXVI.

Art. LXXXVII.
Les bureaux d'affanchissement ou les autorités chargdes de ce

service délivreront les lettres d'affranchissement et en tiendront re-
gistro.
En cas de dénonciation d'un fait de traite ou de détention il égale,

ou sur le re:ours des esclaves eux-mèmes, les uits bureaux ou au-
torités feront teutes les diligences nécessaires pour assurer la libéra-
tion des esclaves et la punition des couaubles.
La remi<e des lettres d'aff anebwement ne saurait, en aucun cas,

être retardée, si l'es lave est accusé d'un crime ou dól t de droit
commun. Mais, apr s la délivrance des dites letues, il se ra procèdé
à l'instruction en la forme établie p ir la procódure ordinaire.

Art. LXXXVill.
Les pouissance9 signataires favoriseront dans leurs possessione, la

fondation d'ètablissements de refuge pour les femmes et d'èducat:on
pour les enfants libèrès.

Art. LXXXIX.
Les esclaves affranchis pourront e ujours recourir aux bureaux

pour être p·otégés dans la jouissance de i ur libertè.
Quiconque au a Usé de frande ou de v olence pour en'ever à un

esclave libèré ses lettres d'affranchissement, on pour le priver de sa

Ilberté, sera cons.déré comme m:Menand d'esclaves.
CIIAPITRE VI.

Resures restreetires du traBo des spiritueux.
Art. XC.

Justement préoccupées des con équences morales et matérielles
qu'entsatoe pour les populations indigenes l'abaa des sp'rilueux, los
puissances signataires sont convenues d appliquer les d spesit ons des
articles XCI. XCII et XCitt dans une zone délim té ep er le 20e dá-
gré latitude nord et par le 22edigré latitude sud, et shoutissant vers
l'ouest à l'oedan Allantique et vers l'est à l'océan Indien et à ses

dépen lances, y comer s les t es adjacent s au littoral jusqu'à 100
milles marias de la côto.

Art. XCf.

Dans les rëgirns de cette zone où il sera constaté que, soit à rat-
Fon des croyances reli;ieuses, soit pour 'autres motifs, l'eage des
buissons distilées n'erste pas ou ne s'est ins ed eloppé, les puis-
sances en pr hiberont l'entrée, la fabrication d-s buissons distilldts y
sera également inLardile.
Chaque puissance déterminera les limites de la zonc de prohibi

tion des boissons alcooliques dans ses possessions ou protectora,s
et sera tenu d en notiller le tracé aux autres puissances dans un
délat do six ruois,

11 De pourrn ètre dérogd à la suuttite prohibition que pour des
quantités, linliides. d stinées à la consommation des populations non
Indigènes et introdunes s us le réghnc et dans les conditions aéter-
miedes par chaque gouvernement.

Art. XCII.
Les puissances ayant des pos<essions ou exerçant des protectorats

dans les régions de la zone qui 09 sont pas plu.4 s sous le régime
de la prohlbstion et où les syntueux sont aetee.lement impatiès li-
brement ou -oumis à un droit dimportation Inférieur à 15 francs
par hectolitre à 50* contigrades, s'engagent à étabhr sur ces spirl-
tueux un dro t d'entrée qui sera de 15 francs par hectolitre à ã0©
centigrades, pendant les trois anné s qui suivront la mise en vigueur
du présent Acte général. A l'expiration de cette pério e, le dr. it
pouna ètre po td à 2> francs pendant Ims noualle période de trois
années. 11 sera, à la fln de la siliðme anoën. s umis à rèvision, en
prenant pour ba e une étu le comparative des rèsultats produits par ces
tarifications, à l'ellit d'arrûter alors, si f ri 'e se pect, ue taxo minima
dans toute l'éteadue de la zone où n'existernit pas le régime de la
prohibition visé à l'article XCI.
Les puissances conservent le droit de maintenir et d'élever les

taxes ou delà du ruinimum flxá par le présent artkle dans les régions
où ciles le possòdent actuellement.

Art. XCIII.
Les boissons distillées qui s -raient fabriquées dans les règlons vt-

sees à l'article XCil et destinées à 4 re livrées à la consommati n
intérieure, seront gretées d'un droit d'accise.
Ca droit d's tise, dont les ¡mis,ances s', agagent à assurer la par-

ception, dans la i mile du possible, ne s ra pas inférieur au min:mum
des droits d'entide taè par lartice X,b.

Art. XCIV.
Les puissances signataires qui ont en Mrique des possessions en

contact avec la zone spécifide à l'article XC, s°engagent à prendre les
mesures nécessaires pour empo her lintroruction des spiritueux, par
leurs front:ðres intérieures, dans les territoires de la dite zone.

Art. XCV.
Les puissances se comm iniqueron', par ?entremise du b·ireau de

Bruxellen, dans les con dt ons indiquées na a hapitre V, los rensel-
gnements relatifs au tratic des spiritueux dans leurs terrltoires re•
spectifs.

CIIAPITRE VII.
Dispositions (Inales.

Art. XCVI.

Le près nt Arte généril abroge toutes st'pulations contraires des
conventions antérieurement concites entre les puissances signataires.

Art. XCVII.
Les puissances signntaires, sans p étud'ce de ce qui est stipn]d

aux articles XIV. XXIII et XCil, se Idservent d'introduire au préent
Acte génèral ultèrieurement et d'un commu a accord, les mo tillcas
tions ou améliorattons dont futil.té serait démontrée par Pexpérienco.

Art. XCV.II.
Les puissances qui n'ont pas signë Ie présent Acte général pour-

r3nt être admises à y a Ilië er.
Les puissances sig. alaires se réservent de mettre à cette adhésion

telles conditions quelles jugeraient récessaires.
I aucune condiaan n'est stiputée. l'adhésion emporto de plein

droit l'accep ation de toutes les oblig tions et l'aAmission à tous los
avantages stipui s par le présent Acte général
Les pussaces se con.etteontsur les démarches a fairepour

toener l'add,ion des Erats dont le coneours serait nécessaire ou

utte pour assurer l'.xecution complète de l'Ace général.
L'adhésion se fera par un acte sépar .

Elle sera notifiée. par
la voie diplorrat one au gouvernement de Sa M jestá fe Rol dos
Belges, et par celui-ci à tous les Etats signataires ce adhérents.

Art XCIX.
Le pedsent Ac'e gd,d-al sera ra ilid dans un délai qui s'ra lo plus

court possible el qui, en aucun tas, se putra ex eder un an.

Chaque pussance alressera se raoû ati n au gouvernement de Sa
M joslå le Ro des De ges, oui en doun ra a is a Le ut s les aut es

puissances s gantaires du µrósent Acte général.
Les ratilhas ons de t utes I.s pu+aaces r sieront déposées dans

les archtvés da roy.some de Belgique
Aussitót que toutes les rat 11 alions euront 414 produ•tes, tu au

plus t rd un an après la signatu e du prés-nt Acte g né al, d sera
dressé acte du dépôt dans un Protocoe qui sera sgnó par les re•
prése tants de t utesl =s puissanc s qui nurent ratifié.
Une copio certitlée de ce Protocole sera adressée à toutes les puta.

sances intéressées.
Art. C.

Le présent Acte général entrera en v'gueur dans toutes les pos-
sessions des puissan es contractantes le so.xantieme jour à partir
de celui où aura é é d essé le Protocole de dépòt pièvu à Particle
précédent.
En foi de quoi, les 014 lipotentiaires respectifs ont signé le présent

Acte génér 1 et y ont apposé leur eachet.
Fait à Bruxelles, io deux.ème jour du mots de juillet mil huit cent

quatre-vingt-dix.
F. DE RENZIS.
T. CATAI.ANI.
ALVENSt.EDEN.
Göuamo.
A NilEVENIIÜLLER.
LAunEamosT.
E. IANNixo.
Scuses os llaoctoonrr.
J. G. DE AGUERA.
EDM. VAN ŸEfVELDE.
A. VAN MALDEGHEM.
EDWIN II. PERREL.
II. S Sr rono.
A. Bounnés.
G. Cocono15.
Viv AN.

Jons Kint.
L. GERIKE.
N»tAnE AGA.
IIENRQUE DE NA'.EDO.
PERREU A C NTm30,
L. Onnovssorr.
MARTENs.
BURENST M.

ET. CABATilÉODORT.
Jons Klar.
Gõening.
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(Anune à eprucie xxilX) DÈOLARATION

Les putsconces réuntos en col.fdre ce å Bruxelles, qui ont ratiñè
l'Acte général de Berlin du 16 février 1885 ou qui y ont adhè.6,

Après atoir ar êtd et signé de concert, dans l'Acte gé..4 al de ce
jour, um ensemb!e de mesures destinèss à mett;e un terme à la

traite des någres sur terre comme sur mer et à améliorer les con·

ditions morales et matérielles d'existence des populations indigènes,
Con idérant que l'exècution det disposi lons qu'elles ont prises

dans ce but impose à certsines d'entre elles, qui ont des possessions
ou exercent des protectorats dans le bass'n conventionnel du Congo,
des obli.:atior s qui exigent impérieusement, pour y faire face, des
ressources nouvelles,
Sont convenues de faire 11 déolaration suivante:
Les puis antes s!«nataires ou adhérentes qui ont des possessions ou

exercent des protectorals dans le dit bassin conventionnel du Congo

pourront, p,ur autant qu'une autorisali n leur soit nécessaire à cette
•- a fln, y étabilr sur les march and ses importé s des droits dont le tarif
•cs ne pourra döpassar un t ut équiva'eut à 10 *lo de la valeur au port

d'importat on, à l'exception tautefois des spir.tueux, qui sont règis

par les d spositions du chaphre VI de PActe gènéral de ce jour.
Après la sgnature du dit Acto général, une nég-ciation sera ou.

verte entre les puissances qui ont ratillé l'lete géad al de Berlin ou

i qui y ost adhé•ó, à l'e ML d'a.rêter, dans la limite maxima de 10 og
de la valeur, Ics condhions du régime douanier à instkuer dans le

'

bassin conven=ionnel da Congo.
Il reste néantnoins entendu:

i• Qu'aucun traitement différentiel ni droit de transit ne pour-
ront éto ètablis;

2 Que, dans l'application du régime douanier qui sera convenn,
chaque puissance s'et ach•rn à s mplifl r autant que possible, les for-
mahids et à faciliter le* opérattons du commerce;

o Que l'arrangement à résu ter de la négociation prévue re-

stora en vigueur pendant quinze ans à partir de la signature de la

5 présente dériaration.

A l'expiration de ce terme et à défaut d'un nouvel accord, les puis.
sances co: trac antes se retrouveront dans les c. nditions prévues por
Particle IV do l'Acte gé.sér.d de Beslin, la faculté d'imposer à un

maximnal de 10 ©¡, les marchandises importées dans le bassin con•

ventionnel du Congo leur re«tant acquise.
Les ratsücations de 11 présente déclaration seront échangdes en

me:ne temp* cue celles de l'Acte général du même jour.
En tai de quoi, les soussignós plénipotent•aires ont dresse la prd-

sente déclaration et y ont appusè leur cachet.
Fait å B uxel es, lo deuxième jour du mots de Julllet mil hult

cent quatre-Tingt dix.
F. DE REN2!S.

T. CATALAst.
ALVENSLEDEN.
Gõnntso
R. KBEVENHÜLLER.
LaxasnuoNT.

SCHACK DE BROCEDORFF.
J. G. DE A GUERA.

Eox. VAN EETveLDE.

A, VAN MALDEGREN.
A. BocanfE
G 00GOP.DAN.

I Vivus.

p a
· Jons Krax.

< l < e = e L. (>EarcKE.
IIENR QUE DE AIACEB0.

* 6 Ë $ PsaEina CosTINuo.
L. Oenoussorr.
IIARTENS.
BURENeTAN.

o a :: Et cana atononT.

Gõealme.
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Paotocot.s de la se'7nce tenue a Bruxelles, au ddparternent des af-
faires dirangères, le 2 janvier IRDS, en exécurion de l'arti-
cie XCIX de l' acte général de Bruzettes el du protozote du
2 jai ist i -91.
Etaient présents:

Pour l'Allemagne:
M. le prince de la Tour et Taxis, chargd d' affaires d'Allemagne

à Bruxelles.

Pour l'Autriche-IIongrie :
Son Excellence M. le comte Khevenhüller Metsch, ministre d'Au-

triche-IIongrie à Bruxelles.

Pour la Belgique:
M. le baron Lambermont, ministr.e d'Etat ; M. E. Banning, direc-

1eur génèral au ministère des affaires étrangères.
Pour le Danemark :

M. F. G. Schack de Brockdorff, consul général do Danemark à

Anvers.

Pour l'E•pagne:
S3n Excellence M. Gutlerrez de Aguira, mintstro d' Espagne à

Bruxelles.

Pa ur l'Etat indépendant du Congo:
31. Van Eetvelde, secrétaire d'Etat de l'intérieur de PEtat Indè.

pendant du Conga.
Pour la Prance:

Son Excel ence M. Bourée, ministre de France à Bruxelles.
Pour la Grande-Bretagne:
Son Excellence lord Vivian, ministre de Sa Majeste Britannique

à Bruxelles; sir John Kirk.
Pour l'lialie :

San Excellence M. le baron de Renzis, ministre d' Italie à Bru-
1elles.

Pour les Pays-Bas:
Son Excellence M. le baron Gericke de IIerwynen, ministre des

Pays Bas à Bruxelles.
Pour le Portugal:
Son Excellence M. d'Antes, ministre de Portugal à Bruxe'les.

Pour la Russle:

Son Exc,llence M. le prince Ouroussoft, ministre de Russie à
Bruxelles.

Pour la Subde et la Norvdie:
Son Exce!!ence M. de Burenstam, ministre de Subde et de Nor-

vége à Bruxel e,.

Pour la Tur quie :

Son Excc leace Carathéadory eiendi, ministre de Turquie à Bru-

xelles.
Pour le Zanz bar :

Sir John Kirk,

Los soussignés so sont réunis au ministère des affaires étrangères
à B uxelles, conformånent à l'artic'e XC:X de l'acte gén ral du 2
juillet 1890, et en exécution du protocole du 2 juillet 1891, afin de
dresser acto du dépôt des rarilleations de celles das puissances s
gaatatres qui n' ont pas accompli cette formalité à la réunion du 2

juillet 1831.
Son Excelence lo comte-Khevenhüller-Metsch fait connaitre à l'as-

semb'de que l'instrument des ratifleations de Sa Majestå i. et r. -

postolique sur l'acte général et la déclaratton du juiFet 2 1890, a étè
déposé au ministère des attaires étrangères de Belg que le 3

juillet 1891.
Son Excellence le prinre Ou-oussoff dépose l' instrument des ratt-

íbations de Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies sur l'acto
général et la déclarat on du 2 juillet 1890.
Son Excellence Carathéodory eftmdi dépose l'instrument des ratin.

cationi de Sa Majesté PEmpereur des ottomans sur l'acte général et ta
déclaration du 2 jai Iet 18 10.
Son Excellence dée are, conformélaent à une communication qui à

èté por:ée in la connaissance des puissances signataires, s9rs sou-

laver d'objection de leur part, que le gouvernement impérial ot.oman

interpreto l'article XXXIV de l'arte général en ce •ens que les inscrip•.
tions prescrites par cet art ci seront fa tes, en ce qui enneerne les

navires ottomans. en caraciòr s et en chilt es tures. La suhl me Porte,

toutefo:s, n'a pas d' objection à ce qu'une t•aduction en caractères
latins soit ajoutée aux ins riptions faites en caractères turcs.

Il est donné acte à M. le ministre de Turquie de sa déclaration.
Il est donné également acte à Mit les ministres d' Autriche-

i Hongrie, de Russ:e et de Turquie du dé; òt des ratiflcations de leurs
souverains.

Son Excellence M. Bourée dépose l'instrument des ratifications du

président de la république française sur l'acte gònéral et la décla-
ration du 2 juillet 1890.
Son Excellence décla-e que le président de la république, dans ses

ratifleations sur l'acto gå óral de Bruxe les, a proviso rnvent réservé,
jasqu'a une entente niérieure, les articles XXI, XXil et XXill,ainsi
que les artic'es XLII à LXI.

Des représentants des puissances donnent acte à M. Io ruinistre de

France du dépòt des ratiticattons du ptûsidant de la ròpublique fran,

çaise, ainsi que de l'e.ception portante sur les ar;icles XXI, XKlf et
XXIlf, et sur les articles XLtl à LXI.

Il est entendu que les puissances ayant rat flé l'acte général dans
son entier se reconnaissent réciproquiment Ides entre elles pour

toutes ses clauses.

Il est également entendu que ces puissances no seront tenues, a

l'égard de celle qui a ratifl i p2rliellement, que dans la limite des

engagements souscrits par cette derniëre.

Enfin, 11 reste Lica entenslu qu'à l'égard de la puissance ayant ra-

tt04 part e11 m-nt, les motiòrcs fa•sant l'ohjet des artici s XI.il à LXI

continueroni, jusqu'à un accord uttbrieur, à être rég es par les sti-

palations et arrangements actuellement en vigueur.
M. In baron Lambermont, l'un des rep é,entants de la Belgique,

communique à l'assembide la lettre suivante, qui a é é adressée à

M. le ministre des affatres étrangères de Belgique par S. Exc. M. le

mín'stre de France:

« LéoAvios os FRANCE
EN BELGIQUE

« Bruxelles, le 31 décembre 1891.
« Pri ce,

« D.ms la note verbale en date du 18 de ce mais, remise le mame
« jour à M. le ministre d-s alTaires étrangère de Fr nee par M. le
« barom Boyens, le gouvernement be'ge a appelò l'att ntion du gou-
« ver. ement de \• t épublique sue 'es condi Jens dans 1. squel es pour-
« ra:ent être apilliq ó<, daias cat tines possessio· s francaises, les arti-
« cles XKX à XLL de l'acte géndral de 12 conféence de Boxeles.
« Ces articles ennce nent la concessron du oavi lon aux bût-meets
« indigénew, le rôle de l'équipage et le m. n*feste des pa-sagers n irs.
« En constatant l' mportance de ces artiefes et en rappelant qu'ils
« étaient dus à Ymi ialive de la France, le gouvernement du Roi
« Lèopold a fait observer qu'ils n'diaient appbeables que dans Ice
« ports de la zone visée par l'article XXI, lequ:1 est ;é,ervé par la
« Fraare. Il a demandé, en consé ¡nence, qua Ic rp é e ata.« de la
« répubitque à Bluxe:les fùt autoraú a faire connaître les intenousti
« du cabinet de Paris à ce sujet
« D'ordre de mon gouvernemert et conformément aux vœux expri.

4 más dans la note pidailée, j'ai lhan eur del faive savoir a Votre
« Excelence que les dwp•sitions contenu a dans les artcles XXX à
« XLI do Parte général de Bruxeles seront appliquès spontanément
« par le gouvernement de la répubhque duas le tr rritoire d'Obock
e et, suivant les :écess144 dana i'ite de Madagascar et lesComores.
« Veu flez agréer, prince, les assurances de ma hau o considé-

« ration.
« Signd: A Bet'ate.

« Son Excellence af. le prince de Cliimay,
« ministre des a/Taires etrangères, etc., etc., etc. »

Son Exetl!ense le baron Geriche de Herwynen déclare, aunomde
sm gouvaa ne neat, qu'en signant le protoe •le de ce j .ur, 11 est tenu

de fare obsener que les disposilons constitutionnelles qui ré,issent
les Pays-Bas eilgent que ce protoc le r. çoive Papproba ion des Etats
généraux. Cet e approbation n'ayant pu être dem udée avant le 2
lanvl r, le gouvernement de la Reine régente sa propose d'y pour-
Voir dès la ren.rée des Chambres,
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11 est donnè acte a M. lo ministre des Pays Das de sa décla-

ration,
Les ratincations de Sa M Jesté l'Empereur ti'Autriche-flongrie, du

Président de la réput1 q ie franç tsc, de Sa Majesté t'Empereur de
toutes les Russics, de Sa iltjestò l'Empereur des ottomans sont, après
examen, trouvées en bonne et due f -rme. Ces documents, conformd-
rilent aux prescriptions de l'article XCIX, resteront dóposés, avec les
instruments des ratinentions qui out dió reniis le 2 juillet 1801, dans
los archives du gouvernement tla royaunie de Belg que.
Les représentants des puissances donnent acte aux représentants

de la Belgique de re (lèpðt.
Son Excel'ence AI. d'Antas déclare que les circonstances n'ayant

pas permis aux Citambres portugaisas tle se prononcer sur l'acte gd-
neral et la ddeinration du 2 juill t 1890, il est chargé par son gou-
Vernement tie demantler qtie le protocole demeure ouvert pour le

dépôt ties ratifications tie Sa alajesté Trðs Fidble jusqu'à la date du

2 f vrier 1892.
L'assemt.Ide donne son assentiment a la prorogation de détai pro-

posée par M. le ministre de Portugal.
En roi de quoi a été tiressé le p èsent protocolo, dont une copie

cert flée sera transmiso par les soins du gouvernoment de Sa Atajesté
le Roi ties Belges a cliacune des autres puissances ayánt signé l'acte
général et la déclaration (Iu 2 juillet 1890.

Fait a Bruxelles, le 2 janvier 1892.

Prince F. DE LA Î01 R ET TAXIS - R. KHE-

VENul'I.LER - LA3iBElt20NT- E BANNixo

- FCilACK DE IlROCKDOFFF - J.-G. DE

AGUEilA - Eini. V.tN EETVEI.DE -- A.
Ilornée - ViviaN-JORN KIRCK - F.DE

RENs.is - L GFRICKE -- AI. D'ÁNTAS -

L. Ol'RuUSROFF -- BURENSTax - ET. CA-

RATilÉoDOhY - Jens KlitK.
Pour la Perse :

Son Excellence le général Nazare-Aga, ministre do Perse à
Bruxelles.

Le 3 janvier 1892.
NAZARE-AGA.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo
dello Stato, sia inserto nella Raccolta ufficiale delle
leggi e dei decreti del Regno d' Italia, mandando a

chiunque spetti di osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Monza, addì 4 agosto 1892.

UMBERTO
Gmutm.

Visto, li Guardasigilli: BoNaccr.

Relazione a S. M.11 Re, del Ministro dell'Interno,
in wifenza del di 25 luglio 1892, otrca lo sciogli-
mento del Constgito comunale di llorzott (Genova)

SIDE!
La discordia, che da qualche tempo si ð manifestata nell'Ammini-

straz'one comunale di Borzolt (Genova), ha portato le cose al punto
da indurre 11 Prefetto a proporne lo sciogilmento.
Pe chè f ase dato corso agli alTari più urgenti, 11 Pre'etto dovette

prima promuovere la decadenza degli assessori, I quali non volevano

:.duaarsi. La nuova G unta fu nominata dalla mino:anza del Consiglio
e la maggioranza si (imise.

Con le elezioni per la rinnovazione del quinto del consiglieri si &
prosveduto contemporaneamento a!!a surrogazione dei dimissionari.

Ma di untlici consiglieri nuovi eletti, dieci hanno già rinunciato alla

carica, e si asp.ttano le dimissioni dell'undecimo. L'intera Giunta

municipale si è pure dimeso.

Tentativi per pacifl are gli animi se ne sono fatti, ma inutilmente.
L'amministrazione è paralizzata e una seconda convocazione del Co·

mizi non arrebbe altro risultato che quello di mandare alle lungha
uno stato di disordine esitiale al comune.

.

lion resta quindi che accogliore la proposta del Prefetto, ed io mi

onoro sottoporre alla Augusta firma di V. M. il decreto relativo.

Il Ministro

GI OLIT T I.

UMBERTO l.

Il Numero 305 della llaccolta Ugate delle leggi e det decreti del
Regno, contiene (i seguente diereto:

UMBERTO l.

per grazia di Dio e per volontà della Nazione
RE D LTALIA

Visto il testo unico di legge per l'amministrazione e la
contabilità generale dello Stato, approvato con Nostro de-
creto del 17 febbraio 1884 n. 2016;
Visto il Nostro decreto del 12 aprile 1891 n. 206, a te.

nore del quale i servizi ed il personale della Ragioneria
generale, vennero sottoposti alla immediata dipendenza e

direzione del Sotto-segretario di Stato per il Tesoro;
Visto l'altro Nostro decreto del 22 maggio 1892 col

quale venne provveduto alla nomina del raglomere gene-
rale;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per il Tesoro, interia del Ministero delle finanze;
Sentito il Consiglio dei Ministri;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Articolo unico.
La disposizione contenuta nel Regio decreto 12 aprile

1891 n. 206, è abrogata.

por grazia di Dio e per volontà della Naziono
RE D'ITALIA

Sulla proposta del Nostro Ministro Segrotario di Stato

per gli affari dell'Interno, Presidente del Consiglio dei Mi-
nistri;
Visti gli articoli 268 e 269 del testo unico della legge

comunale e provinciale, approvato col R. decreto 10 fáb-
braio 1889 n. 592 i (serie 3a)
Abbiamo decretato e decretiamo :

Art. 1. -

11 Consiglio comunale di Borzoli, in provincia di Ge.
nova, è sciolto.

Art. 2.
Il signor Cav. Ernesto Oppezzi è nominato Commis-

sario straordinario per l' Amministrazione provvisoria di
detto Comune, fino all'insediamento del nuovo Consiglio
comunale ai termini di legge.

11 Nostro Ministro predetto è incaricato della esecuzione
del presente Decreto.

Dato a Monza, addi 25 Inglio 1892.

UMBERTO.

GrouTTI.
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IL GUARDASIGILLI

Sinistro Segretario di Stato per gli allari di graia e giustizia e dei eniti
Visto 11 decreto ministeriale 6 giugno 1891, col quale venno indetto

un esame di concorso per il conferimento di 200 posti di uditore giu
diziario, ed il successivo decre o ministeriale 31 agosto 1891, che
rinvia ad epoca da determinarsi lo prove dell'esame anzidetto ;

Decreta:

Art. i.

Le prove scritte dall'esame di concurso per 11 conferimento di 200

posti di uditore avranno pr ncipio al.e ore 9 ant. del giorno 14 no-

Tambre 1892, continuando alla stessa ora nei successivi giorni 15, 16

17, 18 e 19. Quelle orali avranao princip.o il giorno 21 novernbre

1892.
Art. 2.

Il termine per la presentazione delle domande d'ammiss one al con

corso è prorogato al 10 settembro 1892.
Art. 3.

Restano ferme tutte lo altre disposizioni del decreto 6 g ugno 1801

in quanto non diversamente ed espressamente modificate dal pre-

sente.

Roma, addl 17 lugtlo 1392.
A Ministro
BON A CC I.

Entro il mese di settembre sarà notißcato a-tutti i concorrenti, per
mezzo dei sigaori preietti, fesito della loro doroun la.

ust2 il dispasto del R. decreto 7 luglio 1832, s pra indicato, gli
esarni Verseranno sulle materle contenute nel seguente

PROGRAMMA.

Prove scrille :

1. Diritto civile e procedura civile;
2. Diritto romano;
3. Diritto commerciale;
4. D ritto e procedura penale;
5. Diritto cost'tuzionale e amministrativo;
6. D ritto pubbbco e privato internazionale;
7. Selenza della Gnanza.

Prove orali:

1. Storia d' Italia ;
2. Economia politica;
3. Legislatiorio posi iva del Regno.

Roma, addl 4 agosto 1802.
IL Jiinistro

GI OLIT TI.

BOLLETTINO RETEORICO

DELL' UFFIGlO CENTRALE DI METEOROLOGIA E GEODINAMICA

Roma, 10 agosto 1892.

In seguito al R. decreto 31 luglio 18.92 n. 393, cAe modifica quello STATO STATO TEMPERATURA

precedente del 7 luglio 1892, n. 370, sui conferimento del

posti di refer nrlario al Consigiio rii Stato, all'avriso tii con° STAZIONI DEL C I E LO DEL M A RE

corso isóótictrio Neliti GAZZETTA UFF101ALE d6l È8 $49/40 jggg,
MBASima Minima

n 176, è sostituito il seguente: 7 ant. 7 ant.
nelle ¾ on preceisati

MINISTERO DELL'INTERN.0

Avviso di concorso Belluno .
. . . 3;4 coperto - 28 3 17 3

a neun. 4 posti di referendario presso il Consiglio di Stato Domodossola . . coperto - 25 8 14 8
Milano. . . . . 3[4 coperto - 29 8 18 2
Verona

. . . . coperto - 29 8 21 0
È apqrto un concorso ai primi quattro posti di referendario di Venezia , . . . 3¡4 coperto calmo 28 3 18 0

ga classe presso il Consiglio di Stato che si renderanno vacanti. Il Torino . . . . ptovoso - 25 0 17 9

concorso é retto dalle norme stabilite con i Regi decreti 7 luglio Alessandria • • • 14 coperto - 29 7 18 0

1892, n. 370 e 31 luglio 1892, n. 393. Parma . . . . 1 2 coperLO - 6 19 7
Modena . .

.
.
I 2 coperto - 31 0 21 7

Al concorso saranno ammessi tutti gli impiegati delle Amministra- Genova . . . . l¡2 coperto legg. mosso 26 5 21 4

zioni centrali e provinciali dello Stato e dei due rami del Parlamento, Foril . . . . . 1¡4 coperto - 3L 4 19 6

che abbiano la laurea in giurispra Jenza o che all'atto della domanda Pesaro . . . .
sereno calmo 29 2 17 7

abbiano stipendio non inferiore a lire 3500.
Porto Maurizio . . 3[4 coperto legg. mosso 27 0 17 2

.

Firenze . . . .
sereno - 32 4 17 7

Gli esami scritti saranno dati al hiinistero dell'interno; comincie" Urbino . .
. . sereno - 31 3 18 2

ranno 11 giorno iõ novembre e proseguiranno ne1Pordine e nel giorni Ancona . . . . sereno calmo 30 9 22 0

che sara. no stabiliti dalla Commissione esaminatrice. Livorno .. . . . 1¡4 coperto calmo 30 0 19 3

Essi saranno fatti in sette giorni e non potranno durare più di Perugia . . . ,
sereno - 30 0 18 4

. .

Camerino . . ,
sereno - 27 4 17 6

otto ore per giorno, In ciascun giorno sarà dagh aspiranti svolta Chieti . . . . .
sereno - 28 4 12 8

una tesi. Aquila .. . . . .
sereno - 28 6 lä 0

I candidati i quali avranno superate le prove per iscritto saraono Roma . . . . . q. sereno - 3l 2 18 0

invitati a pre,entarsi a sostenere l'esame orale, che non potrà avere Agnone . . . .
sereno - 27 2 14 8

Foggla . . . . sereno -- 32 1 20 2
durata minore di un'ora per ciascum candidato• Bari , , . . . sereno calmo 26 3 17 8

Le domande di ammissione dovranno essere presentate per mezzo hapolt . .
. . . sereno calmo 28 8 20 4

det signori prefetti, e non altrimenti, non più tardi del 15 settembre Potenza
.

. . . sereno - 27 2 16 0

prossimo, e non sarà tenuto conto di quelle che fossero presentato
Lecce . . . .

.
sereno - 30 1 19 2

Cosenza . . - - - - -..

dopo tale termine' Caghart . . . . 1¡2 copertO Cdimo 29 0 21 8
Alle 1.atanze degli impiegati che non appartengono all'Amministra- Reggio Calabria . sereno canno 29 2 21 2

zione dell'interno, dovranno essere uniti i documenti indicati qui ap. Palermo . . . .
sereno calmo 31 2 16 4

presso:
Catania . .

. . sereno calmo 19 5 27 2

Caltanissetta . . . sereno - 29 5 10 8
a) Copia del decreto di nomina al grado e a'la classe attuale; Siracusa . sereno calmo 31 0 10 0
b) Diploma oliginale di laurea in legge.

Tanto 19 domanda, quanto i documenti tutti che i candidati cre-
dessero di uni:Vi, dovranno essere conformi alle prescrizioni della · •

legge sul bollo.
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OSSERVAZIONI METEOROLOGICHE
tatte nel R. Osservatorio del Collegte Romano

Il di 10 agosto £892

11 barometro a ridotto al zero. L'altezza della stazione à di metrl

49,6.
Baroenetre a messedi , . . . . - 762,1
Emidità relativa a mezzodi . , , , . - 32

Vento a mezzodi . . . . . . SW debole.

Cielo . . . . . . . . . . coperto.
Massimo - 316,2.

Termometro eentigrado
Mintmo - 186,0.

Pioggia in 24 ore: - --
Li 10 agosto 1992.

In Europa pressione piuttosto irregolare, alquanto bassa al Nord e

No-d-est; abbastaata elevata a.l'occidente. Arcangelo 752; Riga 734;
Zo igo 766; Brest 766.
In Italia ne'le 24 ore: barometro disceso 3 mm. In Sardegna, pres-

sochè stationario altrove; pioggiarelle in Sardegna, temporali con

pioggia al Nord-ovest; temperbtura poco canibiata.
Stamane: cielo nuvol so al Nord e in Sardegna; sereno altrove,

venti genera'mento deboli e vari, barometro a 760 mm. in Sardegna,
a 702 nei aclO di Genova e Venezia, a 7ß3 al Sud.
Mare calmo.

Probabihtà : venti deboll a freschi specialmente intorno al Levante

cielo vario con qualche temporale.

PARTE NON UFFICIALE

TELEGl-ELAMMI

AGENZIA STEFANI)

MASSAUA, 9. -- Si hanno no.izio dall'altipiano.
Il governature Raratieri, recatosi da Asmara a Saganeili per ina't-

gurare la lapide dgli utlicia.i ivi caduti, ebbe entusiastica acco-

glienza.
Riusci imponente la cerimonia per la presenza di bando indigene,

di rappresentanze delle varic ormi e di delegati delle missioni,

11 governat re doveva recarsi nel giorni successist a Godotelassi.
Gli uomini appartenenti già ana banda di Bajanó ebbero con Ic

bando assol tate due scontri, nel secondo del qua i, assaliti, viva-

mente dalla banda di ihaurari Tesfró Workie, fu.ono messi in fuga

dog.o avere lasciato sul terreno molti morti e feriti.

L'imp-ra-ore Menelick ha scritto al clero del Tigra di persuad.re
Mangascià aila pace.

, Mangascià ha battuto i capi ribelli del Wieggerat.
ONEGLIA, 9. - Giunse la seconda divisione della squadra, compo-

sta delle regte navt San Martino, Gastel.gdardo e Gono, al comando

del contrammiraglio Accinut.

Staaera, grandi festeggiamenti in suo onore.

BRINDISI, 9. - La nave scuola rumena, Mircea, e partita per

Ancona.

MELFI, 9. -- Ecco il discorso pronunciato dall'on. Ministro Lacava,
alla inaugurazione della linea Rocchetta-Rionero-Melfl:

S*cNost !

Si dice che presso di nol si abusa delle inaugurazioni, è forse an-

che vern, ma questa che qui ci unisce non è fra quelle. Qui ci unisce

un2 fes a da tanti anni anelata e che le popolazioni con tanto g ubilo
che voi avete visto, hanna cons9crat a.
Per me poi è qualche cosa che altamente mi lusinga lo mi t.ovo

fra voi in famigua e parlerò como mi detts l'animo.
Il problema ferroviario in Italia non va guardato dal solo torna-

como del prodotto ferivviario e come se fusse semplicemente una

speculazione industriale.

Esso è ancora ed anzitutio un fattore di civilta e di italianità. A
me é sembrato sognare quando ho letto e veduto giudicare le fer-
rovte dat solo punto di vista aritmeti o del produtto del'a tale o tal

altra linea e condannar- quelics la cui costruzione ed esercizio noa

sono ancora rimuneralt da introtti ferroviari' corrispondenti al tasso
della spesa.

Fra questi fattori di civiltà e di italianità è la legge del 29 luglio
1879 sulle ferrovie.
È vero che ques'a legge ò costata e costa all'Italia centinata e cen•

tinaia di miboni; ma chi può giud care dal solo concetto della spesa
questa legge che fu detta legge di periquatione ferroviarla ?

La civil à costa, come ci costa que sta Italia grande o forte ; e chi
crede app-ezzarla alla se.la stregua di lire e centes mi, fortemente si

i: ganna. Yssi mi sembrano quei dottaroni che n<gavano 11 moto della
terra sanz'accorgersi che eraao da quel moto travolti.
Ma per contenermi in queste ferrovie, di cut ora inauguriamo una

parte, dhò che esse hanno una storia che potrei dire data dall'anno

dopo del nostro risorgimento, dalla legge 21 luglio 1861, qunodo fra
le l nee da costruire figurava quella da Napoli a Foggia per le valil
dell Otanto e del Sele.

Da que l'epoca avemmo una serie di leggi e convenzioni sulle quali
potrebbero scriversi decine di volumi, fino all'uhima del 1888, onde
al oggi 9 di agosto 1892 corrono 31 anno.

Non intendo tesserne la storia in qu sto discorso, sarebbe però o-

pera di grandi insegnamenti, e per queste popolazioni di ricono-
scenza verso tutti coloto che vi presero parte. Così dopo si ebbe

la legge del 14 maggio 186õ, ovo all'art. 6* si disse: « 11 Governo

ù autorizzato a concedere all'industria yrivata una strala ferrata da

Landela Il -o a presso Me il ed al a Flumara di Atella, con una sovveu-

ziane annua di L 100,000, ed a fare eseguire gli studi p9r la pro-
lanazi ne di questa linen per Ventsa, Gravina, Altamura e Giola a.

Coyl la petiz:one di 75 deputati merid.onali che prende nome d-I

primo firmatario, l'illustre amico mia Del Zio, che o tanta parte di
voi e che meritamente ora stede nel primo corpo p•litico dello Sta-

to, e fra questi a sche la (Irma di chi ha l'onore di parla vi, nella
quale era detto che si « espr m ava il desi terio che la linea da Fog-
gia a Ca dela fosse proseguita lungo la valle dell Oranto fino a la Flu-

mara di Atella in ßasil cata, a tinchè non sieno utteriormente private
19 tre provi.ce più direttamente interessate di quell'avamo di bene-
tizio che loro si volle conservare quaad> fu sappressa la forrovia ei
Conza ».

D'onde un progetto di legge del 7 maggio 1869, ripresentato 11 ß

sprile 1870; e poi una convenzione con la società civile di Monti--
chio del 10 gennaio 1873. Ed, in seguito, la relszione sul bdancia
det lavori pubblici che ricordava tante leggi non adempiute. In quei-
la relazime che portava la mia firma, sobecitato dall'on. Del Zio, si
si diceva della Candela-S. Venere-Fiumara di Atella queste parole:
« Le leggi non eseguite d:screditano Governo e Parlamento ed inge·
nerano la 80ducia nelle istituzioni, quel giusto malcontento e quello
disillusioni che sono peggiori dele stesse ingiustizle ».

Nel 6 dicembre 1974 successero altre convenzioni, finchè nella so-

lenne tornata del 10 giugno 1876 I'on. Del Zio diceva: < Cho I tron-
chi da Candela a S. Venere ed alla Fiumara <11 Atella avrebbero
sciolto 11 problema della rete ferroviaria meridionale nei modi mag-

giort del suo sviluppo quando ricevessero la loro congiunzione a

Gloia, a Potenza ed Avellino ».

L'en. Del Zio divinava così le future linee che cominciamo ora a

percorrere.
Il 7 febbraio 1877 un comitato di 35 deputati delle quattro pro-

Vincio, Aveliino, Bari, Foggia e Potenza, presteduto dal compianto
De Sanctis, chiese al Governo 11 raccordamento della linea dell 0•
fanto coi suoi naturali capitaldi Pateriza, Avellino e Giola; e così si
••bbe dal ministro Zanardelli la nomina di un commis er o regio con
l'incarico di studiare la questione relativa a tale allacciamento. E da

questi studi venne 11 progetto di legge del 22 novémbro 1877 del

Depretis. Caduto 11 Depret!s, si ebbe il progetto di legge del Bacca-
rini del 18 maggio 1878, e del Kezzanotte del 5 maggio 1879, ino.
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dißcato ed ampliato da quella commissione dal cui lavoro nacque la

jegge del 29 lugIlo 1879, che fu come disai, la 1-gge della perequa-

zione ferroviaria, e ne!Ia quale queste linee furouo Onalmeiste com-

prese.
Ma se con questa legge (della di cul Commissione parlamen'are

facevano par:e come segretario l'on. Del Zio, e della quale egli fu

pars magna, e come commissario thi ha l'on re di parlarvt) queste
lineo nacquero, esse però sarebbero rimas:e sempre in gestat.iune se

non fasse venuta Pultima legge del 1818 e se altri e nuovi campioni
non se ne fus<ero fatti sostenitori, poichè anche la legge del 29 lu•

glio 1879 lasclava molto a des½\erare.

E qui permettote che io rat hiami alla vostra ricunns:enza tutti i

ministri che presero parte a queste leg¿i, dat:o Spaventa al Saracco,
come è giustizia che la dica :

I deputati Pagliesi e Lucani, senza eccezione, con la loro parole e
cal voto pugnarono pr esse sia nelle Commissioni parlamentari, sia
dallo tribuna, come altri cit adini del e due regian*, o quali membri
di Conntatt o capi di Amministrazioni provinciali e comuuab, o quali
sempll. I p ivati, presero parte con nobile gara a propugnarno la co-

struzione nel a stampa en lla pubbbca opinions, che sono tanta parte
della vita odi-rna nei governi a sistema parlamentare.
Io non ne faccio Pelenco nè passerò a rasse¿na i loro nomi, perchè

temerei dimenticarne qualcuno, e non vorrei assumermi la coloa di

una immeritata om ssione specinimente per colcro che più non vi-

vono, fra i qu -li lasciate che to ricordt soltanto i nomi di quei due

g.randi che furono il Pisaneelt e il De Sanctis Ma non posso tacere

di due che vi presero parte speciate. Uno è il vostro rappresentan'e,
cioè l'on. Fortunato che prese a sè queste st'ade che ora hanno 11

nome di Ofantine e ne fece 11 suo punto di movenza 11 suo sco¡.o

p ecipua. Noa passwa discuss'onc ferroviarla o di hi and, i ella quale
la sua voce nn fosse ud;ta per questa gruppo di ferrovie; ed ogni
volta che sa ne d seuteva esse dava o il loro passo innanzi.

Siccom? la I g .e del 1879 sta'>ll va . he per intraprendero I lavori

di tutte quelin i s.ee occorreva il p evia assenso de le pr6v neie in.

te:essate che -appres ntassero almem. 243 d i cs.htribut• I ro impo-
sto, e s'impe-,tnassern al pagamerto d 112 li pettive quota di concorso,
e poichè que-to concor.,o benchò r detta a 2¡l0 e a un peso s. v•r-

chia a le f arze delle provin le intercrate, l'onorevnio Fortunato, nella
torm.ta del 24 gi gno 1882 della Camera d i deputati sost nn- che

le ferrovie Otant•ne, ancorchè decretate da quel a legue, sarebbero
riinaste una .Ilusione sc 11 contilbuto non vetiva dia.i uito di un
altro d cimo. E così not asemmo, mercò l'omendomemn dell'an. Go-
lini, chs ce n la legge del 27 apr.le 1885 sulle convenzioni ferrovia-

rie, 11 contribu'o fosco ridotto di un dec•mo. 60 tutto clð bastò, Sn·
chè non venne la legge del 1RB8 che approvð Gna mante le conv•n-
tioni per la costruz•one delle Olantine con le societa Adriatica e Me.
ridionale, legge di cui egli tu tanta parte qua' Commissario nel'a
Commissione parlamentare, dalla qua'e dipese la costruz onc denni-

tiva della ferrovia che ora inaugutiamo. .Nè l'opera sua cessò con

quella ma no curò l'esecutione, e come abbiamo visto ora Le racco-

g.iamo i frutti.
L'altro è 11 mio amico e co!!c:a Genala il quale fu relatore della

legge del 1888 presentata o firmata dal Min stro Saracco: legge della
quale, come ho detto, dipese la costruzione della ferrovia cho ora
inauguriamo. Che anzi bisogna notare che fu prop·io il Genala, mi-
nistro nel 1886, che aveva fin da quell'epoca stipulato con la società
Adriatica un contratto a prezzo fatto per la costruzieno del tronco di

Fiumara di Atelia-Rie nero (questo che ora s'inaugira) centratto che

con ehba seguito e che poi fu approvato col a legge del 1888.
Ilo nominato 11 Gena'a, il relatore della legge d 1 1898 e sono lieto

di rappresentarlo qat e di parlare anche in suo nome Lontano da

noi per cura della sua salute, egli si associa alla nostra festa, e vi
1 ggo 11 telegramma che si è compiaciuto inviarnal:

« Essendomi impossibile as-istere inargurazi ne ferrovia Melf!-Rio-

nero, pregoti portare mio sa uoe ferv di voti a quelle p apolazioni,
i cui imeressi per senti nemi di giustezza e d'Ital.anità difesi ed alla

cui gi la oggi mi unisco. »
Noht:t parole delle queh to ringrazio a nome vostro S. E. il mini

stro Genale.
E permette'e para che fra qu sti ricordi lo annoveri anche alla vo-

stra riconoscenza la Soctesa costruttrice che con nostra grande sod-
disfattone ha mante: uto i suoi impegni.
E chi atrebbe d ten a nu, compagno con l'en. Del Zio nella Com-

missione della legge 1879 che dovessi oggi, collega dell'on. Genala
ed insieme alfon. Fortunato, indugurare questa ferrovia ?

Signori, vi cont-s9o che in mezzo alle lotte della vita politica, provo
in queste giorna un grande conforto. Vi è anco;a altra ragione di
confo to en quesia festa inau;u ale.
Noi di Basutrata non tut i ci conosciamo. Avviene di noi, come di

molte delle diverse reg oni d'l al a, che non el conoscu nu a IIconda,
nè visitano le diverse regioni. 10 quin.fi mi felicto con voi che qui
veggo riuniti da make delle d verse parti della nostra provincia 10
sono di quella parte del a Basilicata an.:ora priva d lin locomntiva e
forse destinata ancora p-r n.olti anni a non vede<la lo prendo oggi
viva parte a que la festa. e credo L.forpretare i mie! ßdi e ettori, por
Lando 11 loro s.luto di amore e di rif>t» a questa zona della nostra
vasta prosincia, utiché questa è f sta non del solo Melfese, ma della
provincia tu,ta.
Nei di Basil.cnia, della quale spesso si occupano molto incompista-

mente e con molte i esattezze actori st·anieri, ed abbiamo il torto
di non occupar.ene noi con piu c gnzu,ne, esattezza e co.apat-rza;
noi abbi mo però due nal:à: una l'amore al lavo o ed al luogo
natio senza rumore e senza pompe, e l'altra, quella che d.rei in virtù
di ettendere.
Q aule dillerenza fra la Basilicata del 60 e quella d'. ggl i Quali e

quante ist tuzioni puboliche e private vi sono nate; qua i e quanti
lavori pubblici vi hanno erstru Lt e stanno costruendovi Goterno,
Provinc a e Comuni! Ala tut.avia essa ò a.acora in alcuni punti allo
stato primitivo.
V sono ancorn grosst paesi, dove si acce le tuttavin a dorso di

muli e di as ni enn gh stolici basti, e dove non ditó *l flechio della

vap .rier*. ma neppu e il carro deile vie or,inarin vi giunge! Vi sono
ancora torrenti e flumi che liigolano vitt me umana per mancanza di

ponti! Torrenti e ti.mi con la gh zza ui letto di più < hilousetri setzà
argini, che devostano proprietà s»colari, alla cui devastaz'ono p-oprie-
tari ed agricolturt s mo impateati di porre riparo. Ma abbiarno la
ylrtà di alte idere; e, qu3 ulo le coad Iloni de:I l>ario lo p rmette-

ranno, sono s euro che n ssua governo d m•ntiche:à di venire in no-
stro atuto per sotoarci da questa conditioned cose.

Non sono qui por farvi discorsi o programma di Gwerno, nð per
dirvi etð che il Ministero di cui ha l'onore di far parte, ha fatto o
farà nelf leeres<e della cosa pubblica; spetta dirlo all'egregio capo
di esso.

E certamente a Ini che con gelosa cura e tenacità subalpina sta
rdean in le sorti det nostro p:=ese, nn sono ignote le noatre condi-
zioni ed I no tri himogni.
Per parte mi

, per qisanto po'o facile a promettere pur altre',tanto
uso a mattenere le µ•omesse. Vi dco che netterð ogm opera a ri-
letare le ser.i di quella che in quesa proemcla è la womavarens,
l'agrical ura, e sa•ò listo en me stesso, se aurante la m.a a•umini-
strazinne patto lasciare quakhe cosa veratoente pratica, proileua e

durevole.
A va cagione di conforto per me è di trovarmi in quests Meiß, la

citlà dei normanni e degli svevi, la città de. p.ù gra di ricordi sto-
rici in queste con•rade, la città di Ruggern e di Federico II, che la
prediligeva a sua dtmara; qui dove egh pubblicò, preludendo at tempi
moderni, le famose costituzioni del reg o, che anche oggi giurecon-
su'ti e uomini di Stato stu,Iiar oe consultano per starre grande in.
segnamento: qui ove si t.unirono Die.e normanne e Concilli papan.
E quando giorni tris:i st addensarono in queste regioni per guerre

del vice regnato, Meltl grandeggia per resistenza auli stranieri e per
quella favilta d'maipende•ze, di Itb rto e di r•vandicazione del diritti
dell'uom •, endo m Meln sorse un giande vostro conattadino, Ange-
lantanto Lamonara, per rivendicare diritti conculcati e del quale or
ora abbiamo assistito n'la solenne c rimonta dello scoprimento della
lapide che ne r corda 1 martirio e la gloria.
Qui ove neh'alba del n stro patrio risorgitrento ed in mezzo a

mobi pericou mi travai fra voi, sebbene per poco tempo, son lieto
di trovarmi ora quale rappresentante del Governo del Re.
(II discorso dell'onorevole ministro fu più Vulte interrott0 e salu•

tato in fine da calorosi applausi).
MELFI, 9. - L'on. Lacava, durante il banchetto ha pure letto 11

seguente telegramma direuogli dal Sotto Segretarlo di Stato pel La-
veri pubblici, onorevole Giacomo Sani, ed 11 quale fu acco:to con Vivi
applaus :

< Dep:orando vivamente che l'assenza del ministro, la quale mi ha
impedito di recarmt ne•la mia natia provincia, risitata da una grando
sventura, non mi permesta ora di rt ornare dopo tanti anni ad inau.
gurare un'opera 01 civiha e di progresso in codes a regione che per-
corsi la prima volta so.to la bandiera dell'Eroe che la redense al-
P Italia.
« Mando, a mezzo too, un affettuosa saluto alle patriottiche popa-

Iaiiom dolla Bassa I•all augulandomi che in lit ca che ogga al apro
e quella aperia gli seursi giorni, pu,sa,to efGracemente etTe ruare 11
compime nto delte y erance della tua provincia e delle contermun ed
aprire ad esse una nuova òra di prosperhà a benedalo loro e della
patria comune.

* Firmato: BAW w.
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Listino Ofuciale della Borsa di Commercio di Roma del di 10 agosto 1898.

VALORI AMMESSI voore PR A Z l
.

a Godimento IN LIQUlbAZIONR Prezzi
OSSERIN CONTANTI Nom. VAZIONI

CONTRATTAZIONE IN BORBA
a Fine oorrente Fine prossimo !

RENDITA 5 010
gr a

. . .

detta ( icco o taglio) .

detta 3 0;û • • °

Cert, sul Tesoro Emiss. 1860-64 . .

bbt. Bent scetesiastici 5 010 . .

Prestito R. Islount 5 0¡o . . . . .

e. Rothschild . .
. . , .

• i luglio 92
~

. . i aprile 92 -

. .
I giugno 02 -

- 94,75 . .

obbi. REnnleip. e Ored. Pondlarlo.
Obbl. Municipio di Roma 5 010 . . . .

1
4 010 t.a Emissione. . . . . . . 1

4 0;Q 2,a, 3 a, 4 A 5.a e d.a Emiss. .
Cred. Fond. Bauco 8. Spirito. .

Banca Nazionale 4 010.
12 Og0.

• • • Banco di Sicilia
. . .

» » . a > Napoli . . .

Estoni agrade Ferrate.
Az. Ferr. Meridionali. I
» » Modir.erranee stampigliate .

• • • certif. provv. . i
o a Sarde (Preferenza) . . . . .

• » Palermo, Mar. Trap. i.a e ta. Et
a e - della Sicilia.

. . . . . . .
I

lurlio 99 500 500
aprile 92 %00 500 0

.

500 500
500 00 -

500 500
500 500

luglio 95 500 500 -

, 500 500 .

luglio 91 500 250 .

• 250 the
aprile 98 500 500

.

luglio 91 500 5

Asioni.isanehe e Seeletà dIwerse.
z. Banca Nationale . . .

. . . . ,

Rorgana.........
denerale

. . . . . . .
.

diRoma ........
Tiberina

. . . . . . . .

Industr. e Comm. (anticho)
cert. urov.

nuove Oberate
Boo. di Credito Nobiliare italiano.
» di Credito Meridionaie . . .

* Rom ina per l'Illum.a Gaz .

• Arqur. Marcia . . . . . . .

* Italiauapercondotted'acqua.
Immobillare

.
.
. . . .

dei Molini e Magaz. Generali.
Telefoni ed App. Elettriche .

Generale per l'Illuminazione.
Anonima Tramway Omnibus.
Fondlarla Ifaliana

, . .
. .

della Min. e Foud. Antimonio
dei Materiali laterizi

. .

Navigazione Generale Italiana
Metallurgica Italiana. . . .

della Piccola Borsa di Roma.
Caoutellouc.
An. Piomontese di elettricità.
Risanamento di Napoli . . .

* ágioni Soc. Ansienrazioni.
Az. Fondiarie Incendi.

. . . . . . .

• Fondiarie Visa
. . . . . .

. . .

I genn. 98 1000 750
t luglio 92 000 1000 .

3òG 300
i genn. 90 500 850
i a 89 200 200
i ottob. 91 500 500

a 500 400
500 50i

i luglio 98 500 400
1 geun 84 50t' 500

.

in aprile 92 500 500
i luglio 99 500 500
i gauu. 90 500 500 -

i luglio 92 500 500
i » 90 250 250
1 genn. 89 100 100 .

i » 90 500 500
.

• t25 195
- n. 89 150 150

to b to $50 250
, 250 ta

i 2 A D. 92 5 e 500
i a 90 5% 500 .

.

t lug io f2 ¿V $50
i geon, 90 200 800
i = 91 250 250
i luglio 95 RK $50

i genn. 90

Obbligazioni diverse.

Obbl. Perroviarie 30;0 Emisa. tW-8MO. t
Tiinisi Goletta 4 010 toro). t

a Strade ferrate del Tirreno
. . .

I
» 86c Immobiliare . . . . .

. . i
.' '

s 4010.....
Acqua marcia . . . . .

• • 88. FF. Meridionali. . . .

• s FF Pontebba Alta Italia , t
• • FF. Harde nuova Emis.30;n i

• • FF. Paler. Ma. Tra. I 8. foro),
a a PF. Second. della Sardegna t
a a F¥. Napoli-Ott. (5010 oro) .

Buoni Meridionali 5 010 . . . . .

luglio Ot 500 500 .

91 1000 1000
.

92 500 500 .

ottob. et 500 500
.

250 250 . .

• 500 500
. .

» g) 500 . .

luglio 91 000 500
. .

aprile 98 500 500
. .

• 309 800
. .

luglio 92 son 500
.

250 $50 . .

500 500

TItall r QuotamIone Speelale.
Obbl. prestito Croce Rossa Italiana. . t aprile et to 25

.

1826 - i $ .a •

teos
. . . . .

.

- - . .
- a ?

340 34 112 347 . . . . . . . .
.

- -
: a . o ¤

sai so ss B il2 88 6 87 87112) - - gd (g ggg

ino - a 8 8 S å
378777Ö75119757778798080tytSI) -- ÔÔ ÔÔ
174

. .
- -

140 .... ..
--

- -

- . . . .
.

300
-

- - 164 104,50 165 .
, .

-
-

291 -
.

190
-

.
210 -

.
40 -

.
250 -

-
- 183 1%,50 186

230 -

- -

- 217 50

- -

.
600 -

C A MB I Prazzi fatti Nomin. PREZZI DI COMPENSAZIONE DELLA PINE LUGLIO 1892.

Prancia. , . .

90 giorni - - - - - 103 3g af,
Parigi . . . . Cheques - - - - 104 -

9 1.ohdra .
. . .

90 giorni --- - - 26 04

. . . . .
60 giorni - -

. . . . Cheques - -
Vienna-Trieste

.
90 giorni - -

Germania
, Cheques - - • - -

Risposta dei premi
-

• • • • • 29 Luglio
Prezzi.di compensazione
Compensazione , , , . . . . .

30 :

Liquidazione
. . . . . . . . at a

Soonto di Banca 6010. Interessi sulle anticipazioni.

Per 11 Sindaco: A CAVACEPPI
Visto : R Deputato di Borsa B TORTI

Rendita 5 0¡C .. . .
94 -

3 010 . . .
SS 50

Obbl. Beni Ezel 5010 - -
Prest.Rotsetild5010. 102 -

Ob.oittadiRama40]G 425 -
* CreditoFondiarlo

Santo Spirito .
403 -

• Creditofondiario
BanctNazionale 480 -

> CreditoFondiario
Ban. Naz 4112 10 485 -

Az. For Meridionali. 642 -
a > Mediterranee Dio -
• » » certif. - -
a Banca Nationale. 1330 -
· > Romana

.
1065 -

a > Generale
.

32ô -
• Banco di Roma

.
380 -

Az. Banca Tiberina 3a -
• »Iu. e Com. (an ) 528 -
* * * Cartif. 493 -
• • • n liber - -
Soc. Cred. Mobil. 648 -

Merid. - -
Gas

.
875 -

AcquaMarcia 1135 -
Coudot. d'ac. 850 -
Gen. Illumin. 230 -
TramwayOm. 155 -
cert, prov. - -

Molini e Ma-
gaz. Gen 185 -

Immobiliare. 110 -
· s Tond.Italiana - -
• m Min. Antim. . 240 -
• > Mag. Later. 220-

Az. Soc. Navi Gon.
Italiana

. 280 -
• • Hetallurgi-

caltaliana. 200 -
· • dellaPicco-

la Borsa
.
210 -

• • Caoutchouc 55 -
a An.Piem. di

.

Elettr-
. .

250 -
a e Risaname

. 178 -
Foudiar.in-
condi

. ,
80 .

Fond. Vita. 230 -
ObbLSoc.Imm.5010 410-
* * * 40t0 170 -
* * Ferroviarie 290 -
* Ferr. Napoli-OL-

talano. . .
24f -
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